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connESPONDA~CE.

:MON CHER PINCIIART,

En publiant le catalogue des monnnies de Philipl-'- ;

frappées il Tournai, mon intention était de ne donner que

les dessins des pièces dont l'existence m'était connue. A

votre prière, je me hâlai, à peine arJ'ivé à Ath, de trncer,

d'après une pièce semblable, pOUl' le Brabant, la J'eprésen­
tation du réal d'or.

Dans mon empressement à satisfaire à votre demande,

j'ai commis une faute, sur Inquelle j'ai en quelque sOl'te

appelé moi-même l'attention du lecteur. Les réaux n'ayant

été frappés qu'à }Jnrtir de f ~)90, ces pièces, si on en retrouve

un jour, de~ront porter, dans l'écusson du revers, l'écu de

Portugal. Cet écusson sera donc semblable au n° 2 ou au

n° 5, et non pas au nO 1.

Un errata, s'il vous plaît, dans le prochain numéro de
la Revue.

Votre tout dévoué,

CH. COClIETEUX •

•\th, le 26 décembre 18;;3.
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DIÉLANGES •..

Considéra/ions sur la monnaie ci l'époque romane.

Ce titre ne nùlppnrtient pas: e'est celui d'une brochure
de lU. C. nobel't, publiée il y a plus d'un an déjà, et dont

il faut m'occuper pour acquitlel' la dette que j'ai contractée

vis-à-vis de la Revue, en ren~ant compte du livre du même

auteur sur la Numismatique du nord-est de la France.

Ce sont deux questions ardues, difficiles, qu'aborde· le

savant numismatiste de Metz; deux véritnbles problèmes,

depuis longtemps posés, depuis longtemps étudiés, soit

dans nos congrès scientifiques, soit dans nos recueils ar­

chéologiques, et demeurés, jusqu'à ce jour, sans solution
satisfaisante.

Voici comment les a formulés l\I. Robert:

I. Pourquoi ln seule monnaie légale, la seule monnaie

publique des Francs n'a-t-elle comporté qu'un seul métal:

l'or, sous la première racc, l'nrgent sous la deuxième?

JI. Pourquoi les Mérovingiens ont-ils eu cette incroyable

Illullitudc d'ateliers rllOnétaires?

J.

Quoi qu'oll ait pu dire sur la première de ccs deux ques­

tions, les explications de l\I. Hobert sout curieuses et neuves.
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Cc 'n'est pos il des misons historiques, ù.l'intcl'J)rétatioll dcs

textes, m::lis à des cnllses purcment économiques qu'il a

emprunté ses arguments.

Il débute par examiner les deux opinions principales déjà

émises sur le sujet qu'il traile, et rejette le système de M. de

Pétigny, qui trouvnit, dnns la difTél'cnce du sou de compte

des dcux races salienne el ripuaire, le motif de l'emploi

exclusif de l'or sous les Mérovingicns, de l'nrgent sous les

Carlovingiens. Ln monnnie de compte est unc nbstrnction,

et il ne lui paraît guère pl'obuble que, pOUl' faire concorder

::lvee elle leur monnnie usuelle, Ics Frnncs n'aient frnppé

qu'un seul métal, suivant leur origine, pendant plusieurs

sièeles consécutifs. Il Pour nccepler cette commune mesure

lt donnée par ln monnaie de compte sous les dcux pre­

1( mières races, il faudrait supposer qu'un étalon perma­

Il nent cùt été adopté, pOUl' la représentation métallique

lt du denier ou d'nne certaine collection de deniers, dès le

Il début du monnayage mérovingien, et que cct élalon eùt

lt été conservé .pendant toute la durée des deux premières

l( races; alors les monnnies de compte n'ëlUraient élé 3utl'e

1( chose que la formule de ectte valeur constantc, formule

l( dans laquelle les législateurs de celle époque auraient

Il constmnment cherché il l'enlrcr : les premiers, Cil adop­

lt t::lnt le sou d'or de 40 denicrs; les nutrcs, eelui d'argent

Il de 12 deniers; ct encore devrait-on se dcnlUnùer, dalls

Il cette hypothèse, pourquoi cet étalon n'aurait pas été lui­

Il même réalisé comme monnaie usuclle dès les temps

l( mérovingicns, ct pourquoi 011 fh nu contraire l\Il (1lIIJlloi

Il si prolongé du ticrs de ~Oll <1'01' qui, il raison de 40 de­

I( nicrs pour l'cIILicr, domwil13 '/3 pOlir la fraction, COlllple

Il assurémcllt assez gêllaJlI. "
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Une nutre 0pllllOn, dont 1\1. de ln Saussaye, croyons­

nous, s'était fait J'interprète, il y a quelques années, attri·

buait à l'abondance du numél'aire au coin romain, encore

en circulation aux Vie ct Vile siècles, la rareté des esp~ces

mérovingiennes de cuivre et d'argent. Nos 'premiers rois sc

seraient bornés à frapper l'or pour attester leur souve­

raineté. 1\1. Robert la repousse comme celle de 1\1. de Péti­

gny' : il la partagerait peut.ètre, mais les triens des moné­

taires, avec leur signature inconnue, ne peuvent témoigner

de l'exercice du droit ou du pouvoir qu'auraient voulu con­

stater les fils de Clovis, par l'émission de leur monnaie d'or.

Le frai seul, du reste, dont l'aetion est évaluée, pour la

monnaie d'Angleterre, à 1/360 par an, avait dû anéantir l'ar­

gent romain échappé aux pillages et aux enfouissements.~· ·

Cherchant dans un autre ordre de faits la raison de cette

existence séculaire d'une unité de métal, l'auteUl' rappelle

que dans les sociétés qui commencent, là où les besoins

sont simples, bornés aux objets de première nécessité, il

est inutile de multiplier les signes légaux de l'échange. C'est

ninsi que Rome, il son début, n'employa que le cuivre.

Or, arrachée à la civilisation romaine par l'invasion;

pillée, pressurée, partagée par ses conquérants, 13 Gaule ne

sortit qu'à demi-barbare de l'immense perturbation qui

signala la chute de l'Empire. Hamenée à l'état de société

naissante, le commerce, les trnnsactions durent y ètre diffi­

ciles, rares, chez les vaincus du moins, et le besoin du signe

représentatif dut s'y faire peu sentir. Quant aux Francs,

riches ct gorgés de butin, il leur fallait une unité conven­

tiollnelle d'unc valeur élevée. Ils adoptèrent le sou d'ol' et le

tiers dc sou, monnaie à l'usage des classes aristocratiques,
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et par son oflgme ct l'al' sa puissance monétaire qui égale

une lourde pièee dc 40 fl'anes. Le peuple échangeait Pl'O­

duit contre produit et recevait son salaire en nature. A

l'a~our des hommes de la conquète pOUl' ce métal précicux,

il l'avantage qu'ils trouvaient dans son emploi comme mon­

naie en raison ùe sa valeur, il faut ajouter la facilité de son

extraction et la comparer aux difficultés des procédés qne

nécessite celle de l'argent. On ndmettrn alors que lïndustrie

métallurgique ne fut guère cnpnble, il cette époque, de pro­

duire autre ehose qne de l'or.

Mais au Ville siècle, elle prit un nouvel eSSOI', et sa

résurrection concorde avec l'apparition du système moné­

taire des Carlovingiens. C'est là déjà une des causes de

l'abandon de l'or. Le développement de la richesse pu­

blique, la modification, l'amélioration de l'état social dcs

masses, ln renaissance du mouvement commerciul rcn<1nient

nécessaire l'adoption d'une monnaie plus constitutionnelle

que les triens. Le frai, d'ailleurs, ~près répuisement des

trésors conquis pal' les premiers Frnncs, après des refontes

successives, avait dû singulièrement réduire le capitnl pri­

mitif. l.e discrédit dans lequel étaient tombés les tiers de

sou, il la fin de la période mérovingienne, les fraudes et les

pnrjures nuxquels ils donnaient lieu, en sont la preuve

éviùente. Il fallait done reporter snI' Uli :lutre métal ln pré­

férence accordée si longtemps il 1'01'. De I:'t, lu substitution

de l'argent il ce derniel'.

Telles sont, brièvement nwis fidèlement résUI!lées, les

idées exposées dalls la première partie de ee nH.'mlOire.

HCllIarqllom;, tout d'aburd, qlle cette questioll, tdl(:

qu'clle est rédigée, illlpliquc cette pl'o\io:,itioll ()lIC l'UI' ~clll
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nLlI'ait été la mesure commune de toutes les valeurs sous les

Francs de la première l'ace. Nous ne partageons pas 'cette

manièl'e de voir; nous croyons que, concurremrn'ent avec'

l'or, l'argent a été leur monnaie légale. Sans accepter l'opi­

nion de ceux qui arguent d'un pnssnge de Grégoire· de'
Tours pour faire remonter jusqu'à Clovis les premières­

pièces d'argent mérovingiennes, nous nous rallions à celle

qui les rapporte il ses descendants immédiats. Nous sommes

convaincu que le denier d'argent a été, tout comme le trien's,

une monnaie usuelle, non-seulement nu commencement et

au déclin de la période mérovingienne, mais pendant 'toute

sa durée. Combicn de fois n'en est-il pas question dans la \

loi salique? Toutes les amendes n'y sont-elles pas évaluées·

en deniers? Et personne n'ignore cette coutume des Francs;

cette fiction qui rappelle l'emption romaine, de contractèr!

mariage pnr le don d'un SOli d'or et d'un denier d'argent.

Qu'on ouvre aussi Grégoire de Tours, et si l'expression de­

narills y est aussi rare que celle de solidus aU1'ei y est com­

mune, dans plus de dix chapitres on trouvera la preuve de

l'existence d'une monnaie d'argent. Ici ce sont les habitants

d'Aix qui obtiennent d'Amon la levée du siége de leur ville,

au prix d'une rançon en argent. Là c'est la description des

tl'ésors de l\Iummolus et de Gundovald : l'argent y abonde.

Ailleurs, après le meurtre de Sichaire, la composition, le

wehr-ghihl est payé en argent. Plus loin, c'est un imposteur

qui se fait passer pour le Christ, ct aux pieds duquel le

peuple vient en foule déposer son offrande, aurum et argen­

tllm; ou bicn, c'est un mendiant pl'éposé par ses compa­

gnons il la réception des aumôlles et qui, désircux d'cn

garder la meilleure part, f'ub!'titue Ul111S ar!Jelileus à un
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triens. Le fameux pnssage de la loi des ripuaires, si cum

_l!-rgento solvere contigerit, alors même que l'on rejette la

traduction' de M. de Pétigny pour l'interprétation plus

restreinte de 1\1. GlJérard, vient constater encore l'usage de

ln monnaie d'argent.

, que l'o~ ne demande pas à qui elle pouvait servir.

Certes la Gaule était misérable, au lendemain de l'établis·

sement des Francs sur SOIl territoire. Mais est-ce bien saisir

la cause de cet état déplorable que de l'imputer il la con-
1

,quête, est-ce bien apprécier les résultats de ce grand fait,

que de proclamer la Gaule replongée en pleine barbarie,

ses habitants rattachés il la glêbe, réduits il l'eselavage,

sans commerce, sans industrie? Nous ne le pensons pas. ta
dépopulation et la servitude y tlataient de longtemps déjà

sous le régime impérial. Les irruptions des peuplades du

nord avaient été surtout fatales à la fortune et à ln liberté

des Gallo-romains. Mais l'arrivée des Francs, leur instal­

lation parmi eux n'acci'ut pas leurs malheurs. Si ce fut une

immense secou~se, elle fut, en ce qui les touche, plutôt poli­

tique que sociale, plutôt favorable que désastreuse. S'ils y

perdirent l'égalité devant la loi, on les laissa jouir de leurs

propriétés. Le domaine impérial ch::mgea puremrnt et sim­

plement de maîtres, les terres sénatoriales et militaires

furent distribuées aux guerriers, mnis les hiens tles cités,

des églises et des Imbitants ne furent pas partagés entre les

vainqueurs. Les cités mèmes y gagnèrent, elles reconquirent

leurs libertés et leurs franchises. Les masses ne furent pns

plus mnlltcurcuscs, sous les rois saliens, qu'elles Ile l'n­

vaicnt été sons les derniers cmpercurs, ct le négoce ne

tomba pas drillS des conditions pires. 01', on ~nit l'iClll1lcme
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quantité de billon romain dont était encore inondée la Gàu"lé,

au ve siècle. Dans leurs courses réitérées, les barbares n'a­

vaient pu l'épuiser; et les populations n'avaient pas 'eu
besoin de recourir à l'échange en nature, cette extrême né­

cessité des sociétés à leur enfance. La rareté des monnaies

au nom royal en est la preuve. Que l'on ne nous oppose

pas le grand nombre ties monétaires, puisqu'il date seule­
ment de )a fin du Vie siècle.

Lors donc qu'apparut le denier mél'Ovingien, il prit la

place du mauvais argent du Bas-Empire, rogné, usé' par

trois siècles de circulation, et servit à toutes les classes, soit

comme valeur représentative des objets de prix minime,­

du rnodius de blé, par exemple - soit comme appoint du

triens. II ne fut pas plus une monnaie démocratique à l'usage

des indigènes, que le tiers de sou une monnaie aristocrati­

que à l'usage des Francs. M. Robert rappelle que le triens

représente près de 40 francs, et demande si notre pièce d'or

actuelle est employée par les classes les plus nombreuse~ de

)a société. Nous modifierons la question, et comparant le

prix des bestiaux avant l'an 800, d'après les données de

M. Guérard, au prix d'aujourd'hui (une bonne vache valait

1 sou d'or, elle se vend sur nos marchés 2nO francs - un

bœuf valait 2 sous d'or, il se vend BOO frnncs - un tau":

reau valait 5 sous d'or, il se vend 500 francs). Nous deman­

derons si l'acquisition du bétail est le privilége exclusif de

la hnute banque et de l'aristocratie de 110S jours.

Si l'or, du reste, n'a été que la monnaie d'une caste, sa

circulation a été évidemment restreinte. Que devient alors

rnction du frai par laquelle on veut expliquer sa démonéti­

sation au Ville siècle? Qui peut la déterminer sur lin métfll

placé dans des conditions ::llIs~i anormales?
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Quant à ln décadence de l'in'dustrie métallurgique et à

l'ignorance des procédés chimiques qu'exige l'extraction de
l'argent •. sont·ce choses bien certaines? Aux portes ùes

Francs, les Visigoths ne frappaient-ils pas cette large mon­
nAie d'argent dont le flan devait un jour servir de modèle

au denier carlovingien? De l'autre côté du détroit, chez les

Anglo Saxons, l'argent n'était-il pas aussi le métal générale­

ment employé? Et alors mème que les hommes de l'indus­

trie de ee temps, que les Gallo-Romains, auraient été infé­

rieurs en notions seientifique~ et pratiques à leurs voisins
du Nord et du Midi, ne pouvaient-ils tirer parti pour le
denier, eomme ils l'avaient fait pour le triens, des richesses
enlevées aux Italiens et aux Goths? Ajoutons que s'ils n'ont

pu ou su exploiter les dépôts argentifères de Melle et d'ou ...
tre-Rhin, rien n'indique que leurs arrière-neveux nient été

plus habiles ou plus heureux, sous les premiers Carlovin­
giens. Les instructions eonnues sous le nom de Capitulaire

de Villis et adressées par Charlemagne, en 812, aux inten­
dants du doq13ille impérial, constntent l'existence de mines

ùe fer et de plomb, en plein rnpport, mais ne parlent pas
de mines d'al'gent. Ce silence nous semble caractéristique,
rt nous l'opposons il celte allégation, que dès le Ville siècle,
ces mines, assez nombreuses en Europe, avaient dù ètre
exploitées avec activité.

On a dit que les Francs, comme Ics nutres barhares,
estimaient peu les monnnies qui n'avaient pns unc IHlute

valeur intrinsèque. La Saign est une réponse ù cet argu­
ment.

On fi prétendu (fue la grande quantité d'or ,'apportée
d'ltnlie était la r:lÎson de l'émission considérable d'csp{"ccs
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frnppées en ee mét::ll. Qui n inventorié les dépouilles gothi­

qnes? Qui fi fait la somme de l'argent et de l'or? Qui a
attesté la surabondance de ce dernier?

N'est-il pas plus présumable que, continuateurs de la

plupart des traditions romaines, nos conquérants ncceptèrcnf

le système monétnire de l'empire, prenant le sou d'or pour

unité de vnleur, avec le tiers de sou et le denier pour sub­

division? Un numismatiste distingué a mème attribué des'

pièces de cuivre à Thierry 1er et à Childebert 1er
• Si on

objecte la r::lreté des deniers, nous rappellerons que nous ne

sommes plus au temps où M. Guérard n'en pouvait con~

suIter que vingt-deux spécimens. 1\1. Robert indique lui­

même les curieuses descriptions publiées par 1\11\1. de

Lagrange et l\Iacnré; et nous ne doutons pns que des

recherches dans des monographies récemment éditées

n'amènent de nouvelles découvertes. A l'appui de cette

espérance, Ile pouvons nous citer les Études numismatiques

snr le nord-est de la F1~ance? Mais ce dont il faut surtout

tenir compte, c'est cie la révolution monétnire qui signala

le milieu du Ville siècle, c'est de la mise hors de cours des

tl'iens. Les deniers vont passer il la refonte, subir une trans'·

formation totale, perdre en un mot leur OI'iginalité dans les

lnonnnieries de la deuxième rnce, tandis que l'or décrié et

abandonné perpétue le témoignnge de son existence légale.

II.

Tandis qu'on ne connaît dans les Gaules, aux derniers

temps de rEmpil'e, que trois hôtels monétail'es, - Trèves,

Lyon et Arles, - on compte par centaines les localités où

les Mérovingiens ont battu monn::lie.
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Quelle est la cause de cette diffél'ence?

M. Hobert ne pense pas qu'on puisse l'att,'ibuer il l'anar­

chic administrative qui dut régner sous le gOllvel'llcmcnt

nouveau, à la décentralisation, aux difficuÏtés et au peu de

sûreté des communications. Ces raisons justifieraient peut­

être l'existence de vingt ou de cinquante ateliers, mais

n'expliquent certes pas le nombre p,'odigiellx de ces mon­

naieries établies dans les plus grandes cités comme dans Ics

plus petites bourgades.

Il n'admet pas non plus qu'ellc puissc résulter de faits

analogues il ceux qui se produisirent sous les derniers Car.­

lovingiens, c'est-il-dire dc concessions royales, ou d'usurpa­

tions de ce qu'on a appelé les dr'oits régaliens. Si les ducs,

les comtes et plus tard les maires du palais avaient obtenu

ou usurpé le droit tIe frapper monnaie, ils l'eussent manifesté

en étalant lel1l's litres slir ces milliers de triens où l'on ne

rencontre jamais d'autres qualifications que celles de roi ou

de monétaire. Au lieu de l'unité de métal, tle module et de

poids qui caraet~rise ces petites pièces, on verrait, comme

en plein moyen âge, des v~riétés multiples de types et de

coins, et l'emploi simultané tle l'm', de l'argent et dn billon.

SUI' mille points différents, en un mot, il n'y aurnit pas cu

identité de système.

. Ces observations s'appliquent également il l'hypothèse de

ceux qui ne voient dans cette multitude d'ateliers que la

renaiss~nee d~s municipes, la consécration ùe l'autonomie

locale, la restitution des droits dont les cités gauloises jouis­

saient encore au lendemain de l'invasion romaine. Hypothèse

toute spécieuse, qui explique, si l'on veut, l'inscription du

nom des villes sur les lriens, mais qui ne dit pas pourquoi y

figurent ceux des IJJalli ct des f/ici.
2e SÉRIE. - TO~JE IV.
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Voyons done la solution que propose M, Robert:

Cl Celte persistance d'un même système, au milieu de

l( tant de désordres politiques, révèle une organisation

« financière parfaitement combinée, parfaitemellt appropriée

lt aux mœurs de l'époque, et si l'on remarque que parmi

l( tous ces triens on trouve des indications épigraphiques

ct relatives à leul' origint~, il lem' emploi, telles que ,'atio

Il fisci, ntlio ecclesiœ, t'alla domni, expressions dans les­

Il quelles 1\1. de Longpérier voit avec raison ration, portion;

ct si l'on remarque que d'autres portent in fisco, 1/2oneta

It, pcilati, et qu'en général on frappait monnaie là où il y
Il ;lVait un revellu particulier, comme par exemple dans les

Il loenlités il puits salins, on reconnaîtra que les ateliers

Il monétail'es n'étaient pas destinés, à l'époque mérovin­

Il gienne, à la fnbl'ication exclusive par 'le gouvernement

Il des signes repl'ésentatifs de 13 fOl,tune publique, dans des

Il pl'oportions détel'minées par la nécessité des refontes, par

Il les besoins du moment, ou par l'import311ce des ressour­

\t ces réalisées et dans les lieux les mieux situés pOlir l'émis­

Cl sion du numérnire ou ayant à supporter le plus de dé­

Il penses; mais qu'ils devaient avoir un rapport direct et

Il intime avec la perception de l'impôt, avec la "éalisation et

Il l'encaissement des différentes branches du 1'evenu,

Il L'absence de crédit et sans doute de valeurs représen­

Il tativcs en papier ne permettait pas, comme de nos jours,

Il il chaque percepteul' d'impôt, à chaque agent pourvu de

Il fonctions nnniogues il celles que remplissent aujourd'hui

It les receveurs généraux du trésor et les caissiers des villes

Il ou des établissements particuliers, de l'égler leurs comptes

Il avec l'État, avec la ville, avec l'établissement, par l'envoi
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1( de simples horderenllx, sans même qu'il y ait lieu ù dé­

Il pincer matériellement les fonds. Il était donc fort eom­

\( mode d'autoriser le collecteur d'un impot pal,tieuliel', le

1( fermier d'une saline, le régisseur d'un domaine roynl,

IC l'économe d'nn monastère, etc" etc., il recevoir au be­

\( soin, en payement, des prestations en nnture, des mon­

le nnies étrnngères ou anciennes, des métaux au poids, et

.1 il rendre le montant Je ses receltes ou de ses fermages en

1( espèces monnnyées sm' pince et pOl'tnnt avec elles une

Il signal.ure qui servait cie garantie il leur titre et il leUl' va­

l( lem', et un nom de lieu qui en rappelait l'origine. Ce

Il système eontribunit en même temps à faciliter la distinc­

Il tion des soUt'ces du revenu qu'on ne savnit assurément

1( point établir, comme aujourd'hui, par de savantes inscl'ip­

Il tions flUX divel's chapitres du budget. li

La première objection, qui sc présente il l'esprit, est celle

qu'invoqunir, tout il l'heure, M, Robert, contl'e les conccs­

sions ou les usurpntions obtenues ou opérées par les cités,

les ducs et les comtes, Si l'invari3biliré du module, dll métal

et ùu poids est un fnit réel, comment l"expliqucr dans les

produits monétaires émanés de ces mille eolleeteurs Oll fel'­

miers dispersés, isolés jusque dans les viel les plus infimes?

On supposera peut-être des ordonnances, dcs instructions

sévères Dstrcignant tous ces agents à l'observation rigou­

rense d'lin même système. J\Inis alors, qui empêche de faire

hénéficier d'une hypothèse iùcntique les municipes et ·Ies

leudes pincés il la tête ùes comté:; 7 On le pourrait tl'alltant

mieux que la vnricté ùes types Il'est pas infinie comme le

nombl'c des monétnil't~s, ct qu'clic semhle cOIlcorùel' nyee les

divisions ndmillistrativcs 011 plutôt politiques dc la Gaule.
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On pot1l'rnit même voir la preuve du monnayage autonoI?e

dilns ln persistance de certnins types loc:mx; persistnnce

inexplicable, s'il faut la rnpporter à la seule volont.é, au

caprice d'adjudicataires d'impôts, qui devaient se succéder

rapidement, et que rien n'engageait il conserver les em­

blèmes grnvés par leurs prédécesseurs.

D'nutres motifs rendent, il nos yeux, tl'ès-problématiques

cette alliance intime de la perception de l'impôt ou de la

ferme du domaine, et de la fnhrication des cspèces,. cettc

réunion, cette fusion d'attrilmtions différentes entre les

mains du monétaire.

Et d'abord, les impôts directs avaient dispa~u avec l'em­

pirc, et, n?algré bicn des tentatives, ils ne furent pas réta­

blis pat' les Mérovingiens. On snit ln conduite d'Injuriosus

forçnnt Clotaire il retirer l'ordonnance qui exigeait de toutes

les églises Ou royaume le tiers de leurs revenus. M. Augus­

lin Thierry a rendu populnire la résistance des Limousins

nux édits oe Chilpéric, jctant un cens sur les terres et les

esclaves. Brunehaut, mal inspirée par Protadius, tombe

SOllS les haines que lui nttirent ses velléités fiscales; une

asscmblée d'évêques et de leudes les qualifie de nouveautés

impies. Dès lors le cens est aboli à toujours. Dagobert II

meurt assassiné dans ln forêt de Stenay, pour avoir voulu

imposer au peuple l'hulniliation du tribut; et quand, à bout

de ressources pour faire face il l'invusion germanique,

Charles Martel cherche de l'or pour payer des soldats, plu­

tôt que de ressusciter la fiscalilé romaine, il met la main

~ur les terres de l'Église. Les monétaires ne pouvaient done

être collecteurs d'tin impôt personnel on foncicr, puisqu'il

u'en existait pas. Ils n'ont pu, non plus, remplir le double
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rôle qu'on leur attribue, soit dans les exactions partielles et

momentanées qui furent le seul résultat des essais de res­

tauration du régime financier de l'empire, soit dans la

perception du Telonemn, le seul revenu fiscal des ro~s

francs, en dehors du domnine, soit cians le recouvrement

des produits de eelui-ci. Qu'il s'agisse de Il'ibuts ou de

revenus, les textes sont positifs: des envoyés extraordinaires

et les comtes sont chargés de ln levée des premiers; leurs

agents spéeiaux sont les vicaires ou viguiers, Ics tribuns et

les exaetores. C'est ainsi que nous voyons Mm'eus, le réfé­

rendHire, à Limoges; le maire du palais Berthonldus dans

les cantons neustriens eédés à Théodorie; un autre maire

du palais, Florentinnus, et le comte J\lacco, il Poitiers; les

comtes Gaiso et Eunomius, à 'fours. L'Histoire ecclésiastique

des Francs raeonte ou leurs déprédations, ou les difficultés

qu'ils éprouvèrent dans l'aeeomplissement de leurs missions.

Quant aux revenus du domaine, il ne pamît pas qu'ils

aient été affermés. C'était un des domestiques du palais qui

était chargé de le~s recueillir. On en trouve la preuve dans

la vie de saint Éloi, en même temps que ln certitude que

. le monétaire n'était pas un agent financier: nprès avoir re·

couHé et réuni tous les revenus d'un même pagus, lt vellet

domest1"efls sieut et 11Ionetal'Ï'lls adltue aururn ipsu'm {ornacis

coetione purgare, ut, juxta riturn, ]Jurissimum (te rlltihurt

aulœ regis prœselltm'elur melallll111 , Il

On n fait relllnrqucr déjà l'importnnce de ee passage.

Dans ee texte, git, pcut-ètrc, la solution du problème

qui nous oceupe. Soit qu'accompngné d'un monélnire, le

domestique du palais, cn loumée de recettes, nit fait eOIl­

vertir en triclls, n~l fur et à mesure qu'il les prélevflit, les



- 134-

revenus métalliques du domaine, en désignant, il la légende,

la bourgade où il s'était arrêté; soit que les ateliers aient

été perm:lIlents, et que celte conversion en espèces se soit

opérée <.Jans une rési<.Jence fixe, au chef-lieu du pagus, ­

l'inscription du nom des 'Vici indiquant la source, l'origine

des produits ainsi monnayés; - on a la raison de la pré­

seIJce du nom de tant de localités infimes sur les tiers de

sol de la première raee. On n'a plus à s'ingénier à chercher

d'où pouvait provenir celle nrmée de graveurs, d'essayeurs,

de souffleurs, de forgc.'ons qu'eût dù enfanter celte myriade

d'ateliers, puisqu'eHe disparaît avec ces derniers, réduite au

personnel nécessaire il la fabrication des monnaies royales,

domaniales et municipales.

On sait que des monnayeurs étaient attachés :lUX rési­

dences princiè.'es, domus palatii. Abbon, le maître de saint

Éloi, gere6at, in 'lll'be lemovicâ, }Jltblicam fiscalis rnonetœ offi­

cinam. On lit, dans Grégoire <.Je Tours, l'expression rnone­

lmoius urbis, '11lO1lelm'ius tUl'unicus. On n'a pas rencontré,"

jusqu'ici, celle de monetarius ecclesiœ; il ne faut pas en con­

clure qU'Ull certain nombre d'évêques et de monastères

11'ont pas eu le droit de frapper monnaie. Peut-être n'ont-ils

pas cu ùes forges spéciales. Ils avaient recours alors aux

monétai.'es des cités qui leur rendaient, en tiers de sol, le

métal qu'ils leur avaient fourni, avec ratio ecclesiœ ou ratio

monasterii pour légende, afin de les distinguer de la mon­

uaie municipale et de constater, en même temps, les droits

de l'Église. De même, à défaut de monétaire du fisc, l'in­

tendant des domaines du pagus livrait son or et son ars"ent

à l'offlcillator de la cité: de lit, la légende ratio fisci. He­

marquons, avant de terminer, que ces cieux mots sont lIne
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preuve de plus en fareur du monnayage aulollome, Quel que

soit le sens qu:on leur donne, qu'on les interprète comme
1\1; Cartier ou 1\1. Duchalais, comme .M. de Longpérier ou

1\1. Barthélemy, ils présupposent, il côté du domaine, un

autre pouvoir, une autre f1dministl'ation exerçant, comme

lui, le droit de battre monnaie. Or, ce ne peut être que le

municipe reconstitué sur ses antiques bases, depuis la dis­

parition du despotisme impél'Ïal.

1 En résumé, nous croyons que les Mérovingiens n'ont pas
eu la multitude d'ateliers qu'on leur prète; que les rési­

dences royales, les cités et les centres importants des pro­

priétés du domaine ont dû, seuls, en posséder; que le nom

d'un vicus sur un triens ne constate pas l'existence d'un

établissement monétaire dans cette localité, mais qu'il in­

dique simplement l'origine, la provenance du revenu perçu
par les agents du fisc; enfin, que les monnayeurs étaient

étrangers il la perception de l'impôt, et des redevances ou

fermages du domaine.

CHARLES BUVIGNIER.

1\1. Hédouin-Gl'andmaison, qui posséde une nombreuse

collection de médailles romaines, annonce la prochaine

publication d'un travail importaBt SUl' les monnaies consu­

laires; il raide des pièces inéLlites de sa collection, lU. I1é­

douin se propose de compléter l'œuvre de Hiccio.

H. Cil.
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Le nomhre des publications périodiques et des bulletins

de sociétés d'arehéologie dans lesquels 011 rencontre acei­

dentcllement des articles concernant la numismatique, est

devenu si considérable que le dépouillement seul de toutes

ces collections, et surtout leur réunion dans une biblio­

thèque, fût-ce même une bibliothèque royole, sernit chose

assez difficile. Nous devons il l'obligeance d'un des abonnés

il notre Revue, 1\1. Duquenelle, de l'Académie de Reims,­

la communieation d'un nouveau reeueil qui se publie men·

suellement il Reims, chez 1\1. Brissart-Binct, et dans lequel

se trouvent quelques mémoires sur la numismatique.

Le n° du mois de juin dernier contient une lettre de

1\1. Duquenelle à M. Galeron, auteur du Journal historique

de Reims, à propos d'une médaille gauloise bien connue que

1\1. Liénard avait voulu attribuer il Reims. Il s'agit de la pièce

à la légende AKA ou AYK que M. le marquis de Lagoy attri4

bue au Caleti, et que l\J~J. de Saulcy et Duchalais, lisant

la légende en rétl'Ogradant, donnent aux Leuci. Tout en re­

connaissant avec 1\1. Robert, dans ses Études numismatiques

sur 'tme pal'tie du nord-est de la France, que cette'question

sur laquelle diffèrent d'opi.nioll les numismates les plus

habiles reste encore il juger, l\I. Duquenelle repousse I~at­

tribution à Reims que rien ne justifie, si ce n'est la lecture

fantastique de 1\1. Liénanl qui tl'ansfol'lne en lettres grecques

les signes symboliques ou les ornements capricieux et indé·

terminés toujours en si grand nombre sur les mOlmaies

gauloises.
Dans le n° du Illois de décembre 18~5, Oll remarque

ulle notice intéressante de M. Hellri Danton, SUI" un denier

frappé ri Reil/ls, (/((rifJ1lé ci Elldcs Il, comtc de Chawpag1lc.
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Celle pièce, publiée pour la première fois, en 1838, dans

la Re,,;ue de la 1wmismatiq'lle française, ~\Vail été donn<~e par

1\1. de Saulcy comme nppnrtemmt ù Eudes Il, comte de

Champagne. La dissertation de M. de Saulcy fut repl"Oduite

dans la Chronique de Chmnpagne, revue qui se publiflit à

Reims (t. IV, p. 78), mais suivie d'nne note de l'un des

rédacteurs de ce rcc\leil, dans Iflquelle on élablissait qu'il

était impossible d'ncceptel' cette altl'ihutioJ} il e!luse que la

ville de Reims, bien que sise ct ellclflvée dans Je comté,

Il'avuit jamais fnit p::lrlie intégl'antc de ceUe pl"Ovillce;

qu'elle formait un comté indépendant sur lequel les comtes

de Champagne n'avaient jamais eu de droits. Le congrès

scientifique de France, tenu il Beims en 1846, pl'üfessa la

même opinion et proposfl d'altl'iouer cc denier à Eudes,

comte de Paris, puis roi de Franr,e.

1\1. Danton repolisse cette tlttriblltiolJ du congl'ès de

Heirns, se fondant sur le style de ln pièce qui ne ressemble

en rien aux aulres deniers du roi Eudes dont, au surplus,

les monnaies royales ùe Reims sont connues. 11 fait remar­

quer aussi que Eudes étnit <h:c de Frnllce depuis l'an 886,

et, qu'cil supposant qu'il cùt pu frappcl' il Heims avant SOli

couronnement, il eût pris le titre ue Dux et nOIl celui de

Comes.

L'flutellr prouve Cll~uit(', pHI' l'IJÏsloil'e Illèllle de S<l ville,

que Je comte de CIHlIllJlagne, Eudes Il, a possédé HcilllS de

fnit si pas de droit, ùe 101 a il 103 J ; ct il Cil conclut fort

judicieusemellt que l'allriblilioll de M. de Sauley l'e:,le

iJlnllilquable.
n. Cil.
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1\1. J. 'Viener, aîné, vient d'entreprendre la publication

d'une suite de einquante médnilles, de 26 lignes de di~­

mètre (68 mill.), représentant les principaux monuments

de l'Europe, vus intérieurement et extérieurement. On sait

que cet artiste possède un talent tout spécial pour repro­

duire en médaille les détails les plus délicats de l'architec­

ture, et donner à ses bas-reliefs ]a perspective et ]a profon-

deur d'une grnvure ou d'un tableau. R. Cn.

A l'occasion du sceau de I..;ouis XII que notre honorable

confrère, 1\1. le comte M. de Robiano a publié dans cette

Bevue e), M. Chabouillet, conservateur-adjoint du cabinet

des méuailles il Pnris, a adressé à ]a Revue numismatique

française une lettre dnns laquelle nous remarquons les pas­

sages suivants :

H J'ai été fort étonné de lire que ce suvant a visité notre

li bibliothèque, en 1847, et qu'il y a montré ]e monument

li qu'il publie comme étant un sceau uc Louis XII pour le

JI Milanais ..... Il faut que la mémoire de 1\1. de Robiano

li soit en défnut il cet égard, car son assertion est tout à fait

li inexplicnble pour moi. Si j'avais fhonncUl' ue connnÎtre

li ce savallt, j'aurais bien aussi quelques questions à lui

li ndresser au sujet de ce nouveau sceau de Louis XII .....

li En quelle matière cst l'originnl? Est-ce une matrice ou

li une blAlIe d'or, d'nrgent ou de plomb? Ces questions ne

li sont Jlns oiseuses, elles serviraient il éclairer comp]éte-

(1) T. III, 2c série, p. 52.
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II ment ]e prob]ème; (:31' enfin, l'ohjet que M. de Robiano

~' [Ippelle un scenu pourrnit hien être une médaille? li

Nous nous empressons de dissiper les doutes de ~J. Chn­

bouillet. L'objet que .tl. de Robiano appelle Urt sceœll, n'est

ni une médaille, ni lJne bulle d'or, d'argent, ou de plomb.

C'est un bel et bon scenn de cuivre, gravé en creux pour

être irnpl'irné sur la cire, une matrice, si l'on veut, ùont

]a planche de noIre Recueil donne l'empreinte,

M. de Rohiano se rnppelle parfaitemellt d'avoir montré

\( ce monument qu'il ]Jublie Cmll\lE ÉTANT un scealt de

ft LouisX//llà MM. les employés du Cabinet des médailles,

sans pouvoir affirmer que 1\1. Chabouillet ftit présent en ce

moment.

On comprend aisément que 1;) mémoire de ees messieurs,

qui reçoivent des milliers de visites ct voient des milliers

de pièces, leur fasse ]Jlus facilement défaut au bout de six ans,

que celle d'un é,tranger pOUl' qui ]3 vue de 13 superbe col­

lection dc ]a bibliothèque, roynle, nationale ou impérialc,

est lin événement.

Si 1\1. ]e comte de Robiano n'a pas vu la bullc d'ol' de

Louis XII, du Cabinet des medailles, c'est tout simplcfllent,

parce qu'on ne la lui a pas fait voir. La chose est éton­

nante, snns doutc, alol'8 que lui montrait son sceau de

cuivre; mais il faut bien l'aùmctll'e, et l'expliqucr plutôt

par unc distraction ou une préoccupation ùc 1\11\1. ]cs cm­

ployés quc pal' li Il défaut de IllélllOil'C impossible de la ptlrl

de notrc collèguC'.
IL Cil.
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On nOlIS eommunique la médaille maçonnique suivante

que nous croyons tout il fait inédite:

Av. D.ms un triangle entoure de rayons. le nom de .Jéhovah

ell caractères hébrnïques ; au-dessous le pélican el'
ses petits: CONCORDE FORTIFIÉE.

Rev. Un compas ouvert sur une équerre renversée; au

centre un triangle entoure de rayons et aecompagné

Je l'étoile flamboyante à cinq rais, d'ulle tl'tleHe ct ·

d'un maillet, à droite le soleil rayonnant, il gauche

la lune entourée de cinq étoiles.

ËTAIN. - 20 mill. - Pl. X, fig. 6.

La LJ~des en{aJtls de la concorde {01,tifiée fut fondée il

Luxembourg par le Grand-Orient de Franee, le 9 mai 1805.

Cette loge, constituée au rit anciell réformé, posséd.ait dans

son sein un ehnpitre de Hoses-Croix installé en 1808. Son

nouveau temple fut inauguré le 9 janvier 1820.
Pendant ln durée du roynume des Pays-Bas, la loge de

Luxembourg travnillait sous la juridiction de la grande loge

d'administration des provinces méridionales, le Grand­

Orient des Pnys-Bas n'ayant jamais eu d~ loge dans le

Gralld-Duché. Depuis 1850, la Concorde {ortlfiée a cesse

d'exister. Luxembourg possède aujourd'hui une autre loge,

eOllstituée le 19 février 1821, sous le titre distinctif de

Blücher de ff/ahlstadt, pnt' ln gl'ande loge llationale des Trois

Globes de Berlin.

On trOllYe dans les Amwles maçonniques, tome Ill,

page 8n5, qu'au siècle dernier il y avait il Luxcmbolll'g une

loge de la Parfaite union, (lui salls doute allra (,té dispers(~c

lors de la pri~e de cette ville, en 17U/....
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I~'histoire de la maçonnerie, quoique hien récente, ne

.laisse pns que (1"nyoir nussi ses obscurités et ses époques

nébulcuses.
R. Cn,

!\I. Joseph GniJInrd, auteur de la bellc descl'iption du

cnbinct dc don José Garcin de ln TOI're, nnnonec la pro­

chaine publication d'un catalogue des médaillcs anciennes

et modernes, qu'il u recueillies, en Espagne, de 18aO il

18D4'. Ce cntnloguc contiendra des Ilotes historiques et des

renseignements SUl' les collections d'Espagne et de Portugal,

ainsi que les dessins d'Ilne partie dcs pièces inédites, 1111

tableau des légclldes phénicicnnes, hébrllïqucs, turdétancs

et celtibél'icnnes des Illon naies de la collection. Ou souscrit

pour ce livre, chcz M. RoUin, r!Jc Vivienne, n° 12, il Paris,

au prix de 4 francs pOl1l' la France et de 6 francs pour

J'étranger.
R, Cil.

Ln vcntc des médailles ct monnaies de l\l ..f. Gnillinrd,

t.lc Brugcs, aura licu il Gand le 22 de mars. Cette collcelion

conticnt quelques pièces l'cmarquahlcs.
IL Cil.

te sccond volume du bel ouvrngc ùe M. Victor Gaillal'd,

de Gand, sllr les monnaies de Flandre, paraîtra prochainc­

mcnt.
n. Cil,
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Société Ï1npériale des antiquaires de France. - Séance du

i 9 janvier. - 1\1. Duchalais lit une note sl\r un tiers de sou

de l'époque mérovingienne qui fait partie du médaillier de

la bibliothèque impérialc. Cette pièce portc d'un côté la

légcnde AVDVLFVS FRISIA autour d'un buste ùiadémé ;

3U revers VICTVRIA AVDVLFO et une croix aux bras de

laquelle sont attnchés un alpha et lin oméga; près de la

croix on voit une étoile et le signe \V. 1\1. Duehalais pense

que cette rare monnaie, restée inédite, ne peut être attri­

buée qu'à la Frise. Frisia est lin nom de royaume; c'est le

premier qui ait été constaté sur une monnaie de l'époque

mérovingienne, car jusqu'à présent on ne connaissnit sur

les monuments de cette classe que des noms de villes, de

villages, de châteaux où les pièces ont été fnbl'iquées. On

avait cependant publié quelques tiers de sou sur lesquels

se lisent des noms de Pagi, comme Bl'iennone Pago, Cam.

bortese Paya, et puis d'autres nvec des ethniques, tels que

Albiviense, Austrebanto (1). L'exclamation VICTORIA

AVDVLFO indiquc que cet Audulfus n~était pas un simple

officier monétaire, mais bien plutôt un pl'inee. Comme ce

tiers de sou pèse 28 grains, poids considérable, il doit être

antérieur au règne de Clotairc Il, et pl'Obablement contem­

porain ùe Théodebert; mnis alors la présence de symboles

chrétiens SUI' une monnaie frisonne si anciennc est un fnit

très-clll'ieux, puisque 1'011 l'cgnrde généralement Saint-Eloi

comme ayant été lc premicI' npôtre de ln Frise. Il faudrait

(1) Le triens pOI'tant IIE~EGAVCHlA que nous ayons fait connaître

depuis 183~, et qui est resté dans notre eollection, pouvait figurer au

lIombre de ces exemples. R. CH.
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admettre qu'au temps de Théodebert cette provinee était

gouvernée par un prince nommé Audulfus, converti au

christianisme, après la mort duquel son peuple serait re­

tombé dans l'idolâtrie, si toutefois il avait jamais adopté le

culte dc son souverain; ou bien, ce qui paraît plus proba­

ble, que le chef frison avait fait usage de signes chl'étiens

par imitation et pour fai,'e circuler ses monnaies dans les

G~ules, On pourl'ait cependant penser que la réfol'me mo­

nétaiJ:e qui eut lieu chez les Francs, à l'époque de Maurice­

Tibère, nc pénétra dans la Frise qu'après l'introduction de

la relip;ion chl'étienne, idée que 1\1. Duchalais soulève, tout

en la trouvant peu admissible.
Atltenœum.

La pièce énigmatique que notre savant collaborateur,

1\1. Meyer, a fait gl'aver, planche X, n° 26, et sur laquelle

il appelle l'attention ùes amateurs français, avait ùéjà été

publiée par M. Mantellier, dans son benu travail sur les

monnaies dc Dombes et de Trévoux. 1\1. l\lantellier, aidé

d'une pièce au mème type et à la même devise: Deus pm­

leetm' me1lS, frnppée, J'année précédente, en 16ûo, pour'

JEAN ANDRÉ FRANÇOIS DORIA, prince DE LA NDI

en Parmésan, propose de lire: VIOLANTE' LOM . PRIN'

AVR, Violante Lomellilli principissa Auriœ. Les Lomellini

étaient ulle dcs vingt-huit fnmillcs nobles ~Ie Gènes; an

dix-srptième siècle, ils oceupaient Ull haut nlllg drlns la

répuhlique. M. 1\hllltcllier, salis avoit' pu vérifier la chose

il l'aide d'une gélléalogic dc la famillc DOI'in, suppose, avec

la plus grande prolwhilité: qu'une Violnntc LOllll'lliIli, nlliée
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aux Doria et peut-être la femme oe François, prince de

Landi, aurn fourni son buste et son nom à cette contrefaçon

d'une monnaie dc Mademoiselle de Dombes.

La eonjecture ingénieuse de 1\1. l\Iantellier était parfai­

tement juste. On trouve, dans les tables généalogiques

d'Hubner, que Jean André Doria, prince de Meifi et de

Val di Taro, qui avait succédé à son père, également nommé

Jean André, en 1644, s'était marié avec Violante Lomellini.

R. CH.

1\1. Van Orden, auteur d'ouvrages concernant la numis­

tique des Pays-Bas et membre honoraire de ln Société de la

numismatique belge, est décédé il Zaandam, à un âgc très­

~,,::mcé. Nous lâcherons d'obtenir de sa famille les rensei­

gnements nécessaires pOUl' faire sa notice nécrologique,

que nous nous proposons d'insérer dans la Revue.

Cu. P.
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A.CTE8 OFFICIEI.S.

Dispositions législatives et réglementaires conce~nant les

monnaies dans le grand-duché de Luxembourg, depuis

la révolution belge de 1850 jusqu'à ce jom·..

On sait que lors ùes événements de 1830, lc Luxem­

bourg en entier, à l'exception de la forteresse fédérale où se

trouvait une garnison prussiennc, fh cause commune avec

la Belgique. Cet état de chose dura jusqu'à l'aceeptnlioll du

traité des 24 articles, en 'l859. Ce traité (1) pnrtageait l'an­

cicn Luxemhourg en deux parties; la plus étcndue, la partie

wnllonne, rcstait à la Belgique ct formait avee le duché de

Bouillon la province belge tIe Luxembourg; l'autre pnrtie,

quoique réduitc an tiers de son tcrritoire, conscrvait le nom

de Gr'and-Duché, et fo'rmait llll État séparé des Pays-Bas,

mais appartenant au mème prince. Elle restait seule liée à

la Confédération germaniquc il l'exelusion du Luxembuurg

belgc.

Un de nos confrères, M. Namur, secrétaire de la Société

grand-ducalc d'archéologie, a eu, sur notre .demande, la

bonté de nous communiquer tous les documents officiels

concernant les monnaies d Il I..uxembourg depuis notre sépa­

ration polilique. L'msrrtion entière de ccs pièces dépassnit

le eaJre de ce rccueil. ~OIlS avons pensé alors qu'il suflimit

(1) Traité de Londres du IV 3Yf'il 1859.
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d'cil donner une taLle ehronologiquc qui en résumel'ail les

dispositions.
R. Cil.

18;)0. - 1;) AOLT.

Dépêchc de l'agent de la Société générale pour favoriscr

l'industrie nationale (Banque) il S. E. le conseiller d'État

gouycrneur du Grand-Duché, pour l'informer que les mon­

naies frnnçaises seront dorénavant. reçues dans les caisses <l

raison dc 1 franc pOlir 47 lit. cents (1).

18:54. -. 2n OCTOBHE.

Arrèté dc ln commission de gouvernemcnt du Grand­

Duché, qui met hors de conrs lcs ancicnnes mOIllHlies duo­

déeimalcs françaises. A partir du 1nnovembre, ces pièces

ne seront plus admises dans les caisses publiques.

1859. - 11 JUIN.

Arrèté ro)'nl qui fixe la mnniêrc dont ln perception tIcs

impôts doit avoir licu. Le fr:me sera compté pOlir 47 cents.

1859. -iH AOUT.

Avis du chef des services civils dans le Grand-Duché,

expliquant l'art. 4 de l'arrêté ci-dessus. I..es sommes impo­

sées en frnncs sc pnycrout dans cette même monnaic.

(I) Depuis "~2;;, ces mOllllaies .. 'élaicllt plus l'C~I\CS dans les cai~s('s de

l'État qu'à raison de t franc }lOIII' 40 i cenls.
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1840. - 24 MARS.

Arrété royal qui met hors de cours, à partir du 8 avril,

les anciennes monnaies des provinees belges : les ducatons
et leurs subdivisions; les couronnes de Brabant et leurs

subdivisions; les doubles et simples escalins; les plaquettes

et pièces de cinq plaquettes; les pièces (luxembourgeoises)

de 1/2,1,5, a, 6 et 12 sols; les pièces de 1/2, 1, 2 et 10 oortg.~s;

enfin Ics vieilles pièces de a et de 10 centimes mises hors.

de cours en France.

1840. - 51 MARS.

Avis explicatif de l'arrêté ci-dessus. On entend par vieilles

pièces de aetde 10 centimes mises hors de cours en France,

celles qui ont été frappées depuis le décret du 28 thermido~

an III, jusqu'il la loi du 5 brumaire an V, à l'empreinte de
1.

1 et de 2 décimes.

1841. - 20 AOUT.

Arrété royal qui fixe la valeur du franc il 47 1/4cents, à

partir du 1cr septembre.

1841. - 21 DÉCEMBRE.

Ordonnance roynle. A partir du 1cr janvier 1842, les

droits seront établis et perçus en florins, à raison de 47 1/4
cents pour franc.

'1842. - 1fi MARS.

Arrètr royal fixant la valeur clu franc en monnaie de
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Pr~sse pour le, payement des droits de douanes, il raison de

huit silber~~?s par franc. ;.

1848. - 20 DÉCEl\lBRE.

Loi décrétant un nouveau système monétaire. A partir

du 1~r janvier 1849, le franc remplace le florin comme

monnaie légale. Les obligations stipulées en florins recevront

leur exécution à raison de 47 1/4cents pour un franc.

1848. -26 DÉCEMBRE.

Loi fixant à 47 1/ 4 ecnts pour un franc lc taux de la réduc­

tion des florins en francs pour les recettes et dépenses.

1849. - 25 DÉCEMBRE.

Loi qui met hors de cours les monnaies d'argent du

royaume des Pays-Bas, antérieures à 1840.

18~H. - 7 l'tIARS.

Loi autorisant le gouvernement à prendre ·toutes les me­

sures nécessaires pour garantir les intérêts du trésor et des

habitants du Grand-Duché contre les effcts de la démonéti­

sation ou de la diminution de valeur des monnaies et

papicrs-monnaies, qui ont dans le Grand-Duché un cours

légal ou de tolérance.

1801. - 10 MAI.

Avis de l'administrateur-général des finances, concer­

nant les petites monnaies de Prusse. Les silbergt'os ct mon-
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naies' inférieures ne seront l'ecus dans les caisses de l'État
• \1

que pour un cinquième des payements} et jamais pour plus

de deux francs.

1852. - 9 JANVIER.

Loi ordonnant la fabrication de monnaies de cuiv~e. II

sera frappé pour le Grand-Duché de Luxembourg, jusqu'à

concurrence de cent cinquante mille francs, des monnaies

de cuivre de deux et demi centimes~ de cinq centimes et de

dix centimes~ dont le poids ct le type seront déterminés par

arrêté royal-grand-ducal. A partir du 1er janvier 1855,
• 1 \

les monnaies de cuivre étrangères cesseront d'avoir cours ..

(1•Arrêté mettant hors de cours les pièces de 20 cents,

10 cents et 0 cents des Pays-Bas, frappées sous lc' règrie de
(,

Guillaumc 1er
•

1802. - 50 NOVEl\IBRE.

Loi prorogeant au 1er janvier 1854, la démonétisation
des monnaies de cuivre étrangères.

18;)2. - 19 décembre.

Arrêté mettant hors de cours les pièces de 2ts centimes

helges et françaises, il partir du (; janvier 18;)5.

18;)5. - Il MAI.

Dépêche de 1\1. lc secrétaire du Roi, pour les affaires du

Grand-Duché, relative à l'exécution de la loi du 9 jan-



1

249'-

viel' 18~2. L'alliage du bronze pour les monnaies ù frapper

est de 90 parties de cuivre, 4 d'étain et 1 de zinc. Le poids

de la pièee de 10 eentimes est fixé à 10 grammes.

ous donnons ici l'empreinte de la pièce de 10 centimes

de Luxembourg. Les pièees de t) centimes et de 2 1/2cen­

times n'en différeront que par In grandeur, et le chiffre de

leur valeur. EUes ne sont pas encore frappées. Les mon­

naies de cuivre de Luxembourg sc fabriquent à la Monnaie

royale de Bruxelles. .
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IIÉLAi\GES.

De munten der voormalige graven en ltertogen van Gelder­

land, van de m'oegste tyden tot aan de pacificatie van

Gend; door P, O. VANDER CHUS. (Les monnaies des ci­

devant comtes et ducs de Gueldre, depuis lès temps les

plus anciens jusqu'à la pacification de Gand ,: ]Jar P. O.
VANDER CHUS), in-4°, Haarlem, chez les héritiers Bohn,

'18;J2, avec planches.

Vhistoire numismatique du duché de Gueldre est un

travail d'autant plus intéressant que, jusqu'ici, cette pro­

vince avait été, pour ainsi dire, entièrement négligée par

les numismates.

Quelques monnaies, quelques dissertations publiées par

Van Spaen, par MM. Lelewel, de Roye de 'Vichen et :Meyer

et par la Revue, formaient les seuls éléments dont 1\1. Van­

der Chijs pouvait faire usage. On conçoit que, dans ce cas,

la tâche de l'auteur était difficile, nous dirons même ingrate:

il avait, pour ainsi dire, tout il créer. Ses lecteurs lui par­

donneront donc si, dans son travail, il n'a pas suivi une

méthode il l'abri de toute critique; si, dans son texte, il a

inséré bon nombre de documents qui auraient dù trouver

leur place dans les pièces justificatives ajoutées il la fin du

volume; et si, par des hésitations, parfois légitimes, en ce

qui concerne les attributions des monnaies, l'auteur laisse
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souvent il d'autres le soin de décider des points très-impor­

tants.

Après ces observations générales, que M. Vander Chijs

nous excusera d'exprimer avec tant de franchise, nous

tallons procéder à l'examen de l'ouvrage en détail.

L'auteur donne d'abord du comté de Gueldre, un aperçu

historique, auquel les publications de Van Spacn et de

1\1. Nyhoff ont fourni leur contingent. Il fait connaître en­

suite deux monnaies indéterminées, et entame la description

du numéraire de Henri, de son fils Gérard, d'Otton l, de

Gérard III, d'Otton II, et ainsi de suite. En ce qui eoncerne

l'attribution des premières monnaies des comtes de Gueldre,

notre opinion diffère essentiellement de eelle de M. Vander

Chijs. Nous nous permettons de l'exprimer ici, sans avoir

toutefois la prétention d'ètre infaillible, et surtout sans

vouloir blesser, le moins du monde, l'amour-propre d'un

numismate plus expérimenté que nous. Ce que nous disons

donc, sous ce rapport, nous le soumettons entièrement à

l'appréciation de 1\1. Vander Chijs.

Les petits deniers qu'il attribue au comte Henri (1154­
1185), portent évidemment un caractère d'originalité, nou~

dirons même un cachet tout local. Si ees piêces lui appar­

tiennent incontestahlement, comme la légende IIenricus

l'indique, il faut nécessairement en eonclure que le petit

denier suivant, et portant l'initiale de Gérard, appartient il

Gérard, fils et snccesscur dc Hcnri. l..a filiation du type 1('

dit assez. Dès lors il n'y a plus possibilité de pouvoir sup­

poser, mème (l'unc manière duhitative, qlle la monnaip ('Il

question puisse appartenir il (;érnnl III, ou, comm(' le dit.

M. "andcr Cltijs, il Gérard) fils de IIpnri. La s(~ric des
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monnaies déterminées des comtes de Gueldre doit donè·

commencer par les monnaies de Henri; ensuite vient eelle 1

de son fils. li 1 .

En suivant toujours la filiatioJ! de~ types, nous aUrihuons

au commencement du règne de Gérnrd IV (1207-1229) les'

monnaies que M. Vander Chijs lui assigne. I..eur type est

celui qui fut employé en Hollande par Guillaume 1 (1205­

1223), et en Brabant par Henri 1 (1190-123B); mais nous

n'intercalerons pas entre ces deux règnes le denier qu'il

donne, d'une manière dubitative, il est vrai, à Otton 1 (1182­

1207). Cette monnaie est évidemment d'un type postérieur:

le profil couronné de l'avers et la croix à double bande ct j

ancrée, qui forment un singulier mélange du type écossais

d'Alexandre II (1215-1250), du type hollandais de Flo­

rent IV (1225-123B) et du type de Henri, évêque d'Utrecht

( 1229-1271 ), disent assez que eette pièce est d'Otton II

(1229-1271). Une preuve matérielle que nous nous permet­

tons de citer à l'appui de ee raisonnement, est celle tirée du

mélange de ces deniers [lvec eeux de Henri III, due de Bra­

hant (1248-126'1), dont, il y a environ vingt ans, un dépôt

fut trouvé près de l'abbaye d'Amighem. Ainsi, il notre avis,

ee petit denier, dont le type a même servi de point de départ

il celui de Renaud l, doit être restitué il Otton II. Nous le

ferons voir tantôt en parlant des pièces de son fils.

Besle eneore il fixer l'attribution d'un denier portant à

J'avers le nom de Gérard et une figure de face, tenant SUl'

les genoux le glaive de la justice ct de la main gauche une

br:mehe surmontée d'une fleur; au revers se trouve un éeu

triangulaire cllargé de trois fleurs de nèfle, qui sont les pre­

mières armoiries de:" comtes de Gueldre. Cl' denier,
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·M. Yander Chijs hésite de l'attribuer aGérard Il ou à Gé­

. rard, fils de IHenri. Tàehons, au moyen de l'étuùe de son

type,. ~e jeter quelque jour sur cette question.

Nous nvons déjà fait obsel'ver ailleurs que, règle géué­

l'ale, les armoiries commencent à figurel' SUI' les monnaies

vers le commencement du xml' siècle. En appliquant cette

règle générale à la monnaie en question, il en résulte

qu'elle doit appartenir il Gérard (1207-1229), le seul

comte de ee nom qui régna sur la (iueldre pendant le

xme siècle. ~Inis ce n'est pas la seule raison qui nous en­

gage à lui restitucr ce denicr : le type de l'avers, c'est-à-dire

la figure assise à mi-corps, tenant SUl' les genoux le glaive

de la justice, appartient au XIlI
C sièclc. Renaud VII, eomte

de Toulouse (1222-1241), le fit figure)' ainsi SUl' sonscenu.

N'oublions pas de mentiOIllH'r allssi fi"e ee type a servi à

former eelui des deux premières monnaies d'OUon II (1229­

1271), son suecesscUl'. Elles offrent également une effigie à

mi-corps et de face, tenant une branche surmontée d'une

flenr; mais le glaive ne repose plus sur les genonx, il est

appuyé contre l\~paule droite, sen le ct, pour ainsi dirr,

unique différence entre les deux types. Le premier, on le

,:oit facilemellt, pent revendiquer la paternité du second.

Les monnaies d'Otton II (1229-1271) sont faciles à recon­

naitre; ayant abandonné l'éclI de ses pères pour adopter

le lion ou champ hilleté, il suflit de prendre attention anx

al'moirics ùont ses monnaies sont empreintes pour pouvoir

les lui attribuer avce certitude.

Les changements que cc prince inll'oduisit successivc­

mcnt ail type de ses Illonnaies sautent aux yeux. Ainsi les

ùrniers n° t et 2 ùe ln planche cIe 1'1. fander ClJijs ont
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servi à créer le type des nOS 8 et 9, qui à leur tour engendrent

le type des nOS ~ et 6; ces derniers donnent naissance aux

nOS 5 et 4. Expliquons-nous sur ce point. Otton prend pour

point de départ le type de son prédécesseur, en changeant

simplement la fleur en palme. L'effigie qui tient cet em­

blème prend ensuite devant elle l'écusson aux armes du

comte, et ne laisse plus apercevoir qu'une tète de face, comme

on en voit sur quelques monnaies allemandes de cette époque.

La tète disparaît à son tour, pour laisser la place tout en­

tière à l'écusson; enfin les armoiries finissent par occuper

tout le champ de la monnaie. Fatigué de ces transformations,

le comte cherchc un type nouveau qu'il emprunte à l'étran­

gel', ct forme la monnaic au profil couronné dont nous

avons parlé tantôt, et quc M. Vandcr Chijs attribuc à Otton 1

(1182-1207). A datcr de son règnc l'influcnce du type

étranger se fait scntir de plus en plus dans la Gueldre.

Renaud 1 (1271-1526), en recueillant la succession de

son père, recueillit aussi son type; mais il y porta un chan­

gement, qui n'est cependant pas assez notable pour que la

source de ses inspirations ne soit reconnaissable : il prend

la tète couronnée à droite de son père, et la place de face sur

l'avers de sa monnaie; au revers il adopte la croix pattée de

Jean l, duc de Brabant (1261-1294) et inscrit, comme lui,

le nom de l'atelier monétaire dans les cantons de la croix.

La permission que l'empereur Hodolphe lui accorda de

pouyoir frapper des esterlings à Arnhem, lui fournit l'oc­

casion <J'imiter les monnaies dc ce nom fabriquées par

Henri III, roi d'Angleterre (1216-1271). Il fit frapper aussi,

à Nimègue, ùes monnaies d'un grand module; de sorte qu'il

fut le premier à introduire le grand numéraire en Gueldre.
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.1 ,1 Les monnaies de Renaud II (1526-1345), frappées

après 1559, se distinguent de celles de son prédécesseur en

ce q~'elles portent le titre de duc, qui lui fut conféré pendant

cette année. Le premier, il obtint la permission de frapper

de la monnaie d'or. 1\1. Vander Chijs lui attribue donc,

avec f3ison, un florin d'or au type de Florence, frappé à

R~remo~de. I..es autres monnaies quc l'auteur lui assigne,

sont empreintes à l'avers d'lm lion debout :1 gauche, et au

revers' d'une croix tantôt inscrite dans un grènetis, tantôt

j traversant la légende; parfois elles portent aussi à l'avers le

profil hollandais, qui figure sur les monnaies des dues de

Brabant, de Juliers et des comtes de Looz.

Le successeur de Renaud II porte encore le nom de Re­

naud; de sorte que la distinction des monnaies des deux

princes sera toujours très-difficile, jusqu'à ce qu'une trou­

vaille et les monographies des monnaies des Pays-Bas et de

la Belgique viendront peut-être un jour trancher cette ques­

tion. Jusqu'à preuve contraire, les numismates seront obli­

gés de suivre-le classement de 1\1. Vander Chijs.

A commencer du règne de la duchesse Éléonore, rarI'an­

gement des monnaies de Gueldre devient facile. Depuis cette

époque, les renseignements qui les concernent deviennent

nombreux ct les détails, dont le livre de 1\1. Vander Chijs

est fourni, sont très-abondants. Le grand nombre de docu­

ments auxquels il a eu recours, l'exactitude si scrupuleuse

avec laquelle il les a réimprimés, font que sa publication sera

consultée avec fruit, même par les personnes qui s'occupent

de monnaies appartenant il des pays voisins de la Gueldre.

M. Vander Chijs a encore cru devoir reproduire, dans SOIl

travail, la gravure ct la description de toutes les monll::lies
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des ducs de Lorraine portant le titre de ducs de Gueldre.

Bon nomhre de ces pièces sont empruntées à l'ouvrage de

1\1. de Saulcy; plusieurs proviennent de collections d? parti­

culiers. A notre avis, ces pièces qui n'ont jamais été frap­

pées pour la Gueldre, ne sont peut-ètrè pas convenable-

, ment pIncées dans une monographie des monnaies de cette

province.

I.e texte de l'ouvrage comprend 26J pages; les pièces jus­

tificatives en comprennent 220; DO pnges sont consacrées

aux additions ct corrections. Les planches, au nombre

de 30, sont gravées avec les soins qui distinguent les publ~­

cations de 1\1. Vandel' Chijs.
CH. P.

De munten de't' vom'malige heeren en steden van Gelder­

land, van de vroegste tyden tot aan de paciflcatie van

Gend; door P. O. VANDER CHUS. (Les nlOnnaies des ci­

devant seigneurs et villes de Gueldre, depuis les temps

les plus anciens jusqu'à la pacification de Gand; par

P. O. VANDER CHUS.) In·4°, HHarlem, chez les héritiers

Bohn, '1805.

A peine le volume, dont nous venons de rendre compte,

eut-il paru, que 1\1. Vander Chijs fit mettre au jour celui

dOllt nous tr:wscrivons le titre.

Sans examiner ln question rle snvoir si les monnnies car­

lovingiellnes et impériales ont été ou non ùes monnaies

municipales, fauteur se borne à rechercher les époques

où les villes de In Gueldre commencèrent à baure monnaie

en 1cur nom seul. 1)31' numéraire des yilles) il comprend
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eell!i frappé par des municipalités qui jouissaient du droit

régalien de battre monnaie, ct celui frappé par des villes qui

ont obtenu temporairement le droit de faire battre eertaines

espèces. Cette manière de diviser son travail n'est peut­

être pas trop logique, ct elle a même embarrassé l'auteur.

Ainsi dans le volume des monnaies des comtes et dues de

Gueldre; figurent des monnaies frappées par des villes en

vcrtu de concessions temporaires; les permissions y sont

même imprimées; tandis que dans le second volume, nous

voyons encore figurer les mêmes monnaies ou des pièces de

la même espèce. C'est ainsi que les concessions accordées à

Harderwyk en 100.5 et à Venloo en 1020, pour frapper

eertaines monnaies, sont imprimées dans le volume consa­

cré à la monographie numismatiquc des ducs de Gueldre.

L'auteur y a même gravé des monnaies frappées par les

villes d'Arnhem et de Zalt Bommel, monnaies qui ont été'

reproduites dans le volume des villes.

I..a première ville dont l'auteur entreprend la monogra­

phie est celle de Nimègue. Comment et vers quelle époque

la municipalité a-t-elle fait usage de son droit régalien?

C'est là une question à laquelle il est difficile de répondre.

Toutefois une publication récente de M. P. C. G. Guyot,

de Nimègue, a fait connaître des détails au sujet des pour­

suites excrcées en 1061 et années suivantes contre la ville

par la chambre impériale de Spire, afin de ln forcer à prou­

ver l'existence de son droit. M. Vander Chijs a largement

mis à profit la puhlication de M. Guyot.

Les monnaies que l'auteur fait connaître sont au nombre

de einqmmte-huit. Les plus ancirrlllcs sont du xve siècle.

Une d'clics, par une faule du gr:wcur, porre le millésime

2e StRIE. - Tom: IV. i7



- 258 -

·1265 au lieu de 1463. Elles sont toutes classées d'après

lin bon ordre chronologique.

Huremonde obtint non le 'dl'Oit régalien de battre

monuaie, mais cclui de fairc frapper certaines espèces. Ce

droit lui fut accordé Cil 1472 et fut successivement con­

firmé -en 1486 et 1492. A propos de la premièrc conces­

sion, .M. V:mder Chijs rectifie une erreur que nous avons

commise dans notre publication ~u sujet des monnaies

fmppées par cette ville. Faute d'avoir pu nous procurer

une copie de ces lettres, nous avions dit, d'après unc ana­

lyse qui nous en ayait été 'communiquée, que les monnaies

de Huremonde devaient porter l'cfTigie et les armes du duc.

D'après les lettres qui ont été retrouvées par M. Vandel'

Chijs, cette condition n'était nullement imposée à la ville.

Il n retrouvé aussi de la concession de 1492 un texte plus

.pur que celui de la ehambre des comptes de Gueldrc et

dont nOlis ayons imprimé la copie à la suite de notre

tl'avail. Onze monnaies figurent sur la planche de Hure­

monde.

Zutphen Ht allssi frapper monnaie. L'origine dc son droit

est tout aussi ohscurc que celui de la ville de Nimègue,

dont M. Schultz Jacobi s'est spécialement occupé. La mell­

tion la plus anciennc qu'il en a trouvée dans les documents

ne remonte pas au delà dc 1481. Le travail de M. Jacobi

a été mis il profit par M. Vandrr Chijs, cl il a njouté aussi

au sien hon nombre de documents ,qui concernent l'atcIiet·

l1lol1~~tail'(' de Zutphen.

Vient cllsuite le t01l1' d'Arnhem. Cette ville n'a pas

exercé de droit régalien, mais simplement celui de battre

!lu pelit num~rnil'r au profit dr l'église de Saint-Eusèbe,
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al)r~s sa reconstruction, en 1402. Il est constant que cette

ville en fit déjà usage en 1461; mais la date de la concession

est clle-inême ignorée. M. Vander Chijs fait connaître dix de

ces pièces que nous aurions bien voulu voir arrangées

d'après l'ordre chronologique de leurs types.

Zalt-Bommel fit également frapper des monnaies, qui,

de l'avis de l'auteur, fétaient également au profit de l'église

principale. Ce raisonnement, il le fait d'après ce qui s'est

passé pour les villes de lIarderwyk et de Venloo, dont lcs

permissions sont insérées dans le volume des monnaies des

ducs de Gueldre. Ici se présente nécessairement la question

de savoir ce que signifie la leure 1\1 dont le champ dc ces

monnaies de Zalt-Bommcl est cmpreint. Il n'y a pas de

doute qu'elle ne soit l'initiale de Maximilien, d'après ce

qu'en a dit M. Vander Chijs dans le volume des monnaies

des ducs de Gueldre.

Avant d'entamer la description des monnaies des sei­

gneurs de la Gueldre, lU. Vauder Chijs donne un long ex­

trnit tiré de Van Spaen, dans lequel cet écrivain prouve

l'esprit d'indépendance de la nohlesse gueldroise.

Ellsuite l'auteur passe ù la l'eignellrie d'Anholt. Les

renseignements généalogiques qui la concernent sont in­

téressants et ses monnaies sont classées avee beaucoup

d'cntente, qlloiquïl soit difficile de l'econnaitre celles qui

appartiennent aux différents seigncurs ùu nom de Gisbert.

Toutdois nOlis devons faire nos réservcs en ce qui con­

cerne la monnaie de hillon noire attrihuée à Gis1Jel't, mort

en 1473. Le type est copié de celui ùes comtes de Namur;

il 1I0US semhl(' plus allci('n pt pOllnait bien appartenir il son

prédécesseur Gis1Jel't ([IIi nlOlIl'ut en 1432.
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La série des monmiies des sires de Batenbourg est plus

"intéressante, et leur numéraire est beaucoup plus nombreux.

Là nous reconnaissons facilement les types de la Gueldre,

de la Hollande, de Nimègue et de Zutphen. 1\1. Vander

Chijs a parfaitement compris, nous semble-t-il, leur clas­

sement.

Les monnaies des seigneurs de S'Heerenberg, pour les­

quelles les publications de M. Hovel de Nyenhuis et la

Revue ont fourni leur contingent, sont nombreuses. Nous

devons toutefois réclamer ici contre nn reproche que l'au­

teur adresse il ce recueil, à propos d'une monnaie de Frédé­

ric I. Selon lui, la Revue sc serait bornée à en donner la

gravure sans en dire un mot. Les quelques lignes qui lui

ont été consacrées sont imprimées à la page 447 du t. lI,

de la 2c série, comme la tahle des planches l'indique.

La généalogie de ces seigneurs est parfaitement dévelop­

pée dans le travail de M. Vander Chijs, d'après des docu­

ments fournis par la publication de M. Tadama.

Ensuite il passe aux monnaies des seigneurs de Buren,

Hulhuizen, Cl'anenbourg, Boreulo et Stein, dynastes qui

exercèrent aussi le droit régalien.

Les monnaies de ces seigneurs sont bien décrites.

Hépétcrons-nous ce que nous ayons déjà dit si souvent

des planches, des travaux de M. Vander Chijs? Sous ce

rapport, ils ne laissent rien il désirer. Son épouse, qu'une

mort prématurée a enlevée trop tot à ses affections, raidait

il faire les dessins de ses pièces. Nous déplorons, comme

lui, la perle <run pareil collaborateur.

Cil. P.
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Numismatique messine. - Recherches sur les monnaies et'

les jetons des maîtres-échevins et description de jetons·

divers, par CH. ROBERT, etc. Metz,. 18n3, in-4°, avec

1 6 planches~

La ville de Metz, comme toules les cités impériales d'Al­

lemagne, jouissait, au moyen âge, du droit régalien de

battre monnaie, et cc droit était exercé collectivement pal'

les paraiges, aristocratie municipale qui gouvernait la cité.

On sait que les monnaies de Metz ont été le sujet d'un mé­

moire de M. de Saulcy, publié en 1856.

La prise de Metz par la France, en 1nn2, ne fit pas cesser

ce monnayage, mais à partir de cette époque le maÎtre­

échevin, le représentant du pouvoir royal dans la cité, s'ar­

rogea, on ne sait en vertu de quel titre, le droit de faire

frapper de menues monnaies à son nom particulier et à ses

armes. C'est ce singulier épisode de l'histoire monétaire

messine que nous fait connaître M. Ch. Hobert.

La plus ancienne monnaic échevinale qu'on ait retrouvée

jusqu'à cc jour, appartient à Jean le Braconnier, magistrat

nommé en 1n61, et la plus récente, avee la légende l\IONETA

NOVA !\IETENSis, à Abraham Fabert, ell 1624. On continua

bien encore pendant quelques nnnées à frapper, pOlir les

maÎtres-échcvins, des pièces qui, par leur type, leur poids ct.

leur facture, sc rapprochent assez du numéraire municipal

contemporain pour qu'il soit permis de croire qu'elles avaient

conservé une valeur échangeable dalls lc ruyon commercial

de la ville.

Le dernicr ùe ces monuments intermédiaires est tille
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pièce au type du quart de franc et à la date de '1655; ce qui

vient ensuite n'est plus que jetons. C'est, en effet, en cette

même année 1655 que Richelieu, par la création du parle­

ment, porta un nouveau coup aux franchises de la vieille

ville impériale, et préluda ainsi à leur destruction qui, au

pointde vue monétaire, devait s'accomplil' le II février 1662,

jour où la cour souveraine, sur le réquisitoire de son pro­

cureur général, supprima l'atelier municipal comme insti­

tution féodnle et germanique, ct statun que désormais le

coin royal serait seul employé à Metz.

Comme tous les ouvrages de.M. Ch. Robert, son mémoire

sur les monnaies échevinales de Metz se fait remarquer pnr

l'ordre, la clarté et une critique judicieuse. Six planches

gravées sur cuivre et dessinées par l'auteur lui-même,

accompagnent le ·volume.

R. CH.

Numismatique féodale du Dauphiné. - Archevêques de

Vienne. - Évêques de Grenoble. - Dauphins de Viennois,

lJa1' II. MORIN. Paris, 18a4, in-4°, ayee 25 planches.

Parmi les diverses monographies monétnires qui ont él('

publiées, depuis que la numismntique du moyen tige, grâce

ù l'élan qllc lui ont donné M. Lelewcl Cl la Revue de

MM. Cm-tier et ùe ln Snussnye, est devenue l'étude favorite

des amateurs fran<;ais, il faut pincrI' au premier rang le

magllinqlle volullle que viellt dt' fain~ pnrrlÎtre 1\1. II. Morin,

de 1.)'011, sur ln Numismatique féodale dn Dauphiné.

Faire l'analyse ,1'1111 livre aussi suhstantiel, cc sernit en
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quelque sorte. le.reiH'oduire en entier, ce qui nous est'dou­

blement interdit, ct pnr les dimensions de notre recueil et

pnr le traité de commerce avec la' France. Au reste, tous les

numismates qui sc piquent de eonnaitre leurs pièces, et,

par conséquent, d'avoir les livres qui seuls peuvent les leur

faire connaître, voudront. posséder l'~uvrage de .M. l\Iorin.

Une partie de la numismatique, importante, mais souvent

négligée, la connaissance du poids, du' titre et de 13 valeur

nominale des pièees, leur rapport entre elles ct avec les

monnaies étl>angères semblent avoir été pour M.Morin l'objet

d'un soin tout spécinl. Hâtons-nous d'njouter, cc qu'il est

le premier il reeonnaitre, qu'il n eu pour cela des fncilités

toutes pnrticulières. « Plus heureuses que tant d'autres

dépôts scientifiques; les archives départementales de l'Isère

ont conservé d'impQrtants registres sur le fait des monnaies.

Cette helle collection pent se diviser en deux suites; la pre­

mière va de 1559 aux environs de 1410, ct comprend six

volumes. ta seconde catégorie commence à l'année 1420

et continue jusqu'à la fin du XVIe siècle. »

On suit avec intérêt, dans le livre de 1\1. Morin, l'histoire

des menées ct des intl>igues déloynles de la France pour

s'emparer du Dnuphiné. La politique envahissnnte des Cnpet

n toujours été la même.

Pendnnt des siècles, les rois-dnllphil~s cherchent l'nI'

tous les moyens possibles ndétruire, rnnlgré les stipulations

formelles de la cession d'Humbert, les vestiges de la natio­

nalité delplIinnle (illi disparnissent enfin de ln monnnie pOlir

fnire place aux types ordinniJ'('s dll roymmw: il pm'tir dr.

Louis XI, l'nhsorptioll du Ilauphilu; est compl<"lp; (1(' Il'('''1

plus qu'une province,
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L'élégance et la perfeetion typographique de l'ouvrage ne

laissent rien 'ù désirer, et quant aux planches, dire qu'elles

sont gravées par 1\1. E. Cartier fils, c'est dire assez qu'il

serait impossible d'imaginer quelque chose de mieux.

R.'CH.

1\1. Wolters, de Gand, vient de publier deux nouveaux

volumes. L'un est intitulé: Recherches sur l'ancien comté

de ](essel7 et sur l'ancienne seigneurie de Geysteren; in-So,

avec deux planches. L'autre: Notice historique sur les

anciens seigneurs de Steyn et de Pietersheirn; in-So, avec

7 planches, dont t) consacrées il la numismatique.

Parmi les monnaies que reproduisent les planches de

.M. 'Volters se trouvc le demi-boddrnge.r d'Arnold de Steyn

qui appartient ù lU. Serrure, et que nous avons publié pour

la première fois dans cette Revue, 2e série, Lier, pl. XVIII,

fig. 2.

Les lecteurs se rnppelleront nos doutes sur l'interpréta­

tion du mot ](an'nia ou Rakinia 7 sous lequel se cache le

nom de la localité où cette pièce a été frappéc, M. 'Volters

propose Gerdingen?

Nous croyons qu'il faut plutôt y voir Reckheirn; et notre

conviction sc fonde principalement sur ce que nous avons

récemment acquis la preuve, qu'il l'époque des Boddragers,

un seigneur deSteyn, du nom d'Aruold, possédaitReckheim

et y faisait forger des monnaies. Ajoutons encore que Raki·

nia ressemble un peu plus il Heckheim qu'ù Gerdingen,

La succession des seigneurs de Steyn est une des plus dif·

ficiles à établir que l'on connaisse. Il est il regretter que
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1\1. \Volters, qui était plus capable que personne de débrouil­

ler ce chaos, n'ait pas même essayé de le faire. Son livre

n'est point une notice historique, c'est une listc de tous

les passages, tant de livres imprimés que de chartes manus­

crites, où l'auteur a rencontré lc mot Steyn; c'est un recueil

préparatoire de matériaux à l'US3gC de ceux qui voudraient

s'occuper de ceUe seigneurie, mais que, nous le disons

encore une fois, .M. 'Volters, si versé dnns l'histoire des

dynastes du Limbourg et du comté de Looz, aurait bien dù

lui·même mettre en œuvre.

R. Cn.

A ln page 101 de cc volume, un de nos collaborateurs a

donné l'explication d'un jeton frappé pour le territoire de la

Flandre, nommé les Huit Paroisses. Un jeton de la mème

administration, mais d'un coin différent, se trouve décrit ct

gravé dans le dernier ouvrage de M. J. de Fontenay, inti­

tulé : .Jlanuel de ['amateur de jetons. Nous ne pouvons

résister- malgré le nouveau traité ~ur la propriété littéraire

-au plaisir de reproduire textuellement la singulière attri­

bution que 1\1. de Fontenay fait de cette pièee. L'imaginu­

tion, même en numism3tique, peut nous entraîner bicn

loin, quand on lui lùche ln bride. Or écoutez:

« Plus d'un demi-siècle aup3ravant, Charles-Quint, sou­

verain des Fl3ndl'es, voulant réprimer la mendicilé et met­

tre un terme aux ravages des tronpes de pauvres qni

allnient de ville rn viJJc, créa une institution publique en

faveU!' des indigents de )n ville cIe Lille.

II Ln hienfnisilllce pl'iYér avait pris l'initiatiye'; et lol'~-
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qu'ellc' vit l'autorité entrer dans ,ses vues '. elle devint ~son

auxiliaire, ct mieux encore, sa rivale généreuse en. aug­

mentant la bourse cOJUJnune des deniers que la confiance

publique versait entre les mains de ses commissaires. f f

( La charité religieuse craignit un instant de voir le riche

Bloins aumonieux, lorsqu'il croirait pouvoir sc reposer sur

une administration légale qui éloignerait de sa vue la men­

dicité errante et criarde. Il ne fallut pas moins pour faire

taire ses scrupules, quc les décisions des facultés de théolo­

gie et de runiversité de Paris, que le dévouement des

citoyens les plus recommandables dont douze d'entre eux

prirent le nom de 'Jninistres généraux des })(t'ltVres. La cha­

rité individuelle ct la bienfaisance légale vécurent cn sœurs;

elles s'entendirent et combinèrent leurs œuvres. Les comptes

étaient rendus deux fois l'an à l'Hôtel de ville, cn présence

des ministres, des curés ct du peuple nppelé au son de la

cloche.

« Les bureaux de charité étaient au nombre de sept,

égal à celui des paroisses; en y ajoutant le bureau de bien­

faisance (administration centrale), les assemblées générales

comptaient les délégués de huit administrations. C'est cc

qu'indique rexergue: OCTO PAnOCIIIAnV~1 CmIlTlA. Quant à la

devise: IlOC DVCE TVTA, elle s'applique il Louis XIV qui, en

1G47 (1), avait confirmé l'existence de la bourse commune.

(( Le lion de Flalldrè sc lève menaçant pour défendre IG
trésor dont la def est posée en pal derrière lui! ! !»)

Cette explication pittoresque du hlnson des huit paroisses

(1) En 16i7 Louis XIY nr. possédait pas Lille. Il faut sans doule

1il'e : Hi67.
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esL réellement; délicieuse. Admirons aussi avec quelle

adresse l'auteur tourne les difficultés. Lille n~avait que sept

paroisses et la pièce dit octo. Bah! on ajoute le bureau de

bienfaisance; sept et un font huit, et le compte, BOUS alliOils

dire ,.le tour, est fait. R. Cn.

Le beau cabinet de médailles formé par 1\1. Christoper

Edmonds, il Londres, vient d'être venùu aux enchères par

MM. Sotheby et 'Vilkinson. Il ne comprenait que 270 spé­

cimens, rassemblés avec un goût exquis, et contenait ùans

les diverses séries quelques pièces extrèmement remarqua­

bles sous le rapport du mérite artistiquc et de la beauté de

la conservation. Voici quelques-lins des lots les plus impor­

tants avec les prix de vente auxquels ils ont été adjugés =

une médaille rare de Mithridate, roi du Pont, 60 liv. sI.;

une belle médaille de Syracuse, 15 liv. H> sch.; une autrc

avec la tête ceinte de lauriers d~Apollon, 14 liv. ~ sclt. ;

unc médaille de Tarente, 14 liv. ~ seh. ; Athènes, n"ec la

1ète de Minerve, ornée d'un casque, dans le meilleur étal,

261iv.; une dnrique persnne,.~ liv.l0 sch.; Sévère Damna

et Cnraenlla, médaille l'arc, frappée cn Syrie, 14 liv.; If~

Hoble Gcorgcs de Hcnri VIII, 15 liv. 15 sch.; un sOllveraill

de Henri VII, 24 liv.; le double souvel'nin ù~Edouarù VI,
I..~ liv. 10 seh.; ln pièce de ~O schdlings d'Olivier Crolll­

weIl, regardée comme la plus helle connue, G7 liv.; lIB

autre spéeimcll, un pell inférieur, 67 liv.; la pièce de

10 sehellings de ln Blême période, 50 1iv.; IlH){1<'~I(' <r IIne

pièce de 60 sellCllings (écm-saise) dc .Jacques Il,7 liv.; 1110­

dèle de la gllilJ(~(' d'AlIlle, 12 lir, ;) ~('h.; It~ rare moch'de
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d'une pièce de ~ guinées de Georges III, 16liv. ~ sch.; beau

modèle de Pistrucci d'une pièee de G livres sterling, 20 liv.

tl sch.; modèle de 'Vion pour la couronne de Georges' III,
en or, Il liv. [) sch.; épreuves de 'Vion de la couronne

Victoria, en or, 21 liv.; un médaillon de Guillaume IV,

par Chant!y et 'Vion, 25liv.fO sch.; la pièce ùe 20 sehel­

lings de Charles 1er
, 10 liv. Les 270 médailles ont produit

la somme de 1,024 liv. 9 sch.

(Times.)

Les révolutions que la république de 1848 fit éclore, en

Allemagne, en Hongrie et en Italie, ont laissé plusieurs

monuments monétaires remarquables. On connaît les mon­

uaies de Hongrie, les pièces du Vicaire de l'Empire, les mon­

naies du gouv<;rnemcllt proYisoire, celles de la république

de Venise, la suite de pièces d'or ct d'argent de l\Iilan:

ITALlA LIBERA DIO LO VUOLE, les monnaies de la république

romaine au beau type de l'aigle dans une couronne de lau­

riers. Mais ce n'était pas assez, paraît-il, que ces monnaies

réelles. Quelques faiseurs pa~isicns, spéculnnt sur la crédu­

lité un peu nnÏve des amateurs, ont imaginé d'y joindre des

pièces de leur façon. Nous avons vu de cette fabrique, toute

une suite de monnaies obsidionales de Home assiégée par

les Français; la série complète, or, argent et cuivre, des

monnaies de Pic IX frappées - soi-disant- à Gaëte, pen­

dant l'exil du pape. Nous ne serions pas trop étonné de ren­

contrer, lll1 jour, dans la pacotille d'un de ces messieurs,

des pièces du prince de Monaeo, frappées il l\1enton, pen­

dant son expédition d\me heure, si malheureusement
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perpétrée le 6 avril de l'an de grâce iSn4. Il faut s'attendre

il tout.
n. Cn.

" , ,

M. le conseiller-aulique H. G. Ehrentraut, il Hanovre,

place du Théâtre, n° 6, se propose de publier une histoire

monétaire de la seigneurie d~Iever. Les amateurs qui pos­

sèdent des monnaies de ee pays, sont priés de vouloir bien

lui en communiquer les dessins on les empreintes, avec

indication du métal et du poids.
n. Cn.

Le n° 6 de la planche XIII est unc eOigme que nous

·oITrons à la sagacité lIes lecteurs. Celte pièee, trouyée

récemment dans les elnirons de l'amuI', pèse 1.22. Elle

pnraissait être d'argent, mais son propriétaire, lU. Justen,

ayant voulu la nettoyer ayee ùe racidc nitriquc, elle prit

aussitot une .couleur d'or très-prononeée, d'où il faut con­

clure qu~elle est faite d'un mélange d'or ct d'argent dans

lequel l'argent domine. On remarqnera son analogie ayec

ces singulières pièces, trouyées en Zélande et décrites par

M. nethaan-.Maearé,_qll~on attribue généralemcnt il l'époque

mérovingienne. Ajoutons quc )1. de Coster possède nn dc

ces sm:ga, scmhlable, ùu coté de ln tête, il la piècc dc

.M. Jn~t(~n ct aycc la légenùe VTIC, mais ayant nu rcvers

le leures T'fIl en croix dans un quadrilatèrc perlé.

n. Cil ..
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NfCROLOGIE.

Gél'al'd Van Orden vit le jour à Zaandam, le f 8 décem­

bre 1774. Né nvec l'esprit du collectionneur, il réunit to~t

ee qui touchait à l'histoire de son pays: hvres, estampes,

gravures, cartes, pots, portraits, monnaies, médailles, plans,

toutes ces reliques trouvèrent leur place dans ses col.lec­

tions.

En 1825, il fit l}artic de la société de littérature néer­

lnndaise, dont il fnt un des membres les plus zélés. Plus

tan), il fut successivement no:nmé membre de la société

provinciale d'Utrecht pour les sciences et arts, de ]a société

histol'ique et archéologique de la Frise, de ]a société litté­

raire ct historique du Brabant septentrional, de la société

de Batavia, de la seconde classe de l'Institut néerlandais ct

mcmhre honol'aire de la société de la numismatiquc belge.

Ces distinctions n'étaient pas le résultat d'une camara­

derie, d'une affection ou <Je l'i lltriguc; mais elles étaient

unc récompcnse de son méritc, comme on lc verra par la

nomenclature dc ses publications.

Dans une séance ùe nnstitut il fit lccture d'une notice

sur Pierre Florisz, vice-amiral dc Hollande ct de "Tcst­

Frise, mort le 8 novembre '16a8, pendant un combat naval

qu'illivrn aux ~uédois. En 182t> ct 1828, il publia un guide

pour les collectionneurs des jetons des Pays-Ens (Handlei­

ding VOOI' verzamelaars van nede1'landfiche historiepennin­

gen), contenant ln description, par ordre chronologique, des

jetons néerlandais qui ne sont pas insérés dans les ouvrages

de Vnn Miel'js et. de Van Loon.

Pendnnt les années 1828 à 1850, il fit paraitl'e qllatl'e
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cahiers de ses Bydragen tot de Numismatik van !tet koning­

ryk der Nederlanden, ouvrage dans lequel il publia bon

nombre de ·méreaux et de jetons de présence du royaume

des Pays-Bas expliqués par un texte très-intéressant. Il se

proposait d'y donner un supplément lorsque la séparation

. des provinces du midi de celles du Nord arrèta son projet.

Van Orden prit encore une large part il la publication

que fit .l'Institut néerlandais, du supplément à Van Loon,

ain~i qu'il l'œuvre de 1\11\1. de Jonge et de Vries intitulée:

Nederlandsche gedenkpenningen verklaard.

Il fit encore paraître avec 1\1. de Schinkel, en 1841, une

brochure intitulée: Bydragen VOOI' penningkzmde, ouvrage

qui n'est pas dans le commerce.

Dans la Revue de nurnismatiqne dirigée par .M. V~nder
Chys, il donna nne liste raisonnée de tontes les médailles,

les jetons, monnaies ct pièces de nécessité qui sc trouvent

dans les ouvrages de Van Mieris, de Van Loon ct dans le

supplément à celui-ci. Il y indique, en ontre, les pièces qni

ne sont point_mentionnées par cet autenr.

Dans le Vl'l'end des Vaderlands, Van Orden publia deux

médailles peu connues d'Albert Durer, deux articles SUl' la

soi-disant monnaie de llécessité de Groningue de 1~!H, ct

les monnaies de nécessité de la mème ville de 1G72; quel­

ques mots concernant la médaille des courtiers d'Amster­

dam; Théodore Yan llerekel, gravem' de IIll'dailles; nne

description de deux médailles relatives tl ,Jacques de BeHu­

lieux, avec détails hiographiques de ce célèhrc chirurgien.

Il inséra, dans l'Amslcnlamsclw COltntnl, IlIl article con­

cernant des monnaies trouvées dans le Zuidplas.

L'Algemeene kOJlst- en leUel'vode puhlia de Van Ol'dcll
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les art.icles suivants: n mot au sujet de dix monnaies de

nécessité de Suède, avec un aperçu biographique du baron

de Gœrtz; Renseignements pour l'histoire nationale et expli­

cation des monnaies de nécessité d'Audenarde de 1D82; les

Mohnaies obsidionales d'Anvers; Description d'une belle

table en pierre de touche par Val1 Ryswyk, et plusieurs

autres articles concernant l'archéologie et l'histoire.

Van Orden, qui avait débuté par être marchand de tabac,

s'était successivement élevé pnr ses connaissances. Après

avoir fait partie de la régence de sa ville natale, il en devint

bourgmestre, poste qu'il occnpa jusqu'en 184·4. Son grand

âge ne lui permettant plus de s'occuper avec assiduité de

l'administration, il se retira. En 1857, il devint membre

des états provinciaux de la Hollande, ct en 1842, il fUt

nommé chevalier de rOrdre du lion néerlandais.

D'un caractère doux et agréable, il avait sn sc concilier

les sympathies de tous ses compatriotes, ct surtout de ceux

qui s'occupaient à former des collections. Il poussa le

désintéressement si loin, qu'il dépouillait ses propres col­

lections pour enrichir celles de ses amis. Comme tout bon

Hollandais, il aimait son pays. Lorsqu'en 1815, l'heure de

la délivrance des Pays-Bas avait sonné, il fut un des pre­

miers à prendre le fusil pour chasser l'étranger, qui depuis

si longtemps foulait impunément le sol de sn patrie.

Enfin cet homme de bien, si simple dans sa manière de

Yivre, si modeste et cependant si recommandable sous tant

de rapports, mourut le 15 jnnvier 18~4' (1). "n. P.

(') N'ous nous sommes servi, pOUl' composer ccL al'Iicl!', d'une hiogl'a­

pllie que vient de plllJ1ier M. Vandet' Chijs.
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AtTE8 OFFltIELS.

Démonétisation et échange des pièces d'or de 10 et de
2B francs.

ARRtTÉ ROYAL EN DATE DU 11 AOUT 18B4.

Vu l'art. 2 de la loi du 28 décembre 18tlO, d'après le­
(luel le gouvernement est autorisé à faire cesser le cours
légal des pièces d'or de 10 et de 20 franes jusqu'à concur­
rence de 14,646,020 francs, en fixant un délai pour les

échanger dans les caisses de l'État, au taux de leur valeur
nominale;

Sur la proposition de notre ministre des finances,

Nous AVO~S ·ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

ART. 1er. L,es pièces d'or de 10 ct de 2tl francs, fabriquées

en exécution de l'art. 1er de la loi du 51 mars 1847, seront

admises à l'échange dans les caisses de l'État au taux de leur

valeur nominale contre de la monnaie d'argent, depuis le
lundi 14 août jusqu'au lundi 4 septembre prochain inclusi­

vement.
ART. 2. A dater du D septemhre, ces pièces cesseront

d'avoir conrs MgaI.
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CORRESPONDANCE.

A jjp CIlALO~, président de la Société de la numismatique

belge.

l\IoNSIEUn,

Je prends la liberté de vous envoyer les prix de quelques.
unes des pièces de la belle collection de monnaies anglaises
de feu 1\1. Cuff, qui ont été vendues à Londres, du 8 au:
17 juin; ces renseignements intéresseront peut-être quel-.
ques..uns de vos nombreux lecteurs ct fairont connaître le.
prix exorbitant qu'atteignent les monnaies anglaises.

Jo 2B9. Outhred Rex. R. Sigeberht. inédite,
comp. Ruding. Pl. 5, n° 4. Liv.
st. 6. . . fr. 120»

260. Baldred. Rex. Canto R. Tidebearht

lJfonet. Drur. cits. Rud. Pl. ;),

n° L L. 55-10 . 857 nO

270. Offa 1'ex. avec tête nue. R. ciol. ser-
pent. Hm'. Ruding. Pl. 4, n° 16.

L. 10-10 . 262 nO

278. Cynthryth Regina (épouse d'Olfa).
Ruding. Pl. n, nOS 1 et 2. L. 25-10. n87 nO

279. Egcberht Rx. R. croix cantonnée de
Barba. Hawkins snr of coins Engd

•

N° 69. L. 48 . . 1,200 ))
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294. Beornplf. Rex. 1\1. R. Alonna. comp.

Ruding. Pl. 7. n° 1. L. 28-10. 712»

296. Ludica Rx. He. R. Eadhop lJfonf!t.

Hawkins. N° 79. L. 42. . 1,OaO »

297. lViglaf Rex. 1\1. R. Croix Hu. Un.

Oe. rr. Hawkins. N° 80. L. 01. . 1,27!) li

324. Ceonvulf. Rex. M. R. Croix canton-
née de Po. G. E. Lx. Ruding supp.
Pl. C, n° 8. L. 24-10 . 612 aO

rH>o. Sceatta d'Aldfrid. R. un animal il g.
Hawkins. N° 100. L. 20. . 62~ »

568. AnlafCununcii. Un oiseau. R. Athel-

(erd lJfinetr. Ruding. Pl. 11, n° 1.

L.12-12 . 515 »

590. Aethilheurd. (Archevêque de Canter-
bury) R. Coenvulf. Rex JJI. Ruding.

Pl. 15, n° 4. L. 51 . 77a 11

416. Ecgbeorth Rex. Dans un cercle,

': Saxon. " R. Ifa moneta. Croix
dans llll ccrcle perlé. Camp. Rud.
Pl. 14, n° 8. L. 1a-10. 5!)7 aO

4a4. Ael{red Rex S. R. Dzmna moneta.

L. 20-10 . ~H) »

476. Eadweard Rex. R. Une rose avec deux
fleurs. Here. jJlod. L. 10 . 200 II

491. lIalfpenny. Eadweard Rex. R. Biem,

;) eroixwald. Rml. Pl. 17, n° 51.

1... 21-0. . 030 »

496. Aet/wlstan. R. llordgar. mo. Norpic.

1...7. . 17U »
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707. Stiefne Rex. avec un drapcau. R. lég. l J

composéc de lcttres et ornements.

Croix cantonnée de quatre fleurs de

lis. Hawkins. N° 271. L. 15. . 520»
764. Stephen et lUatilda.-Deux figures de­

bout tenant un étendard. R. Double

eroix ornée, avec ornements en . \ ...

place de légende. Hawkins. N° 281.

L. 18 . 400 »

766. Eustace, figure à mi-corps portant

une épée.. R. Thomhs llimsui[.

Croix dans .un quatrefeuille. Haw-

kins. N° 285. L. 10 . 575 11

770. Pennyd'or d'Henri III. HenricRexIII

tenant le sceptre et le globe, assis

sur un trône. R. Croix avec une

fleur et trois points dans chaque an­

gle. Lég. au R. lVillem on L'Und.

5 exemplaires connus. L. 20 . .. 625»

800. Farthing ou liard d'Édouard III, frappé

comme essai. L. 6 . 120 11

848. Demi·noble de Richard III. R. Do-

'mine ne in [urore tua arguas. Rud.

Pl. 1, ,no 11. L. 12 .

867. Quart de noble de Henri IV. L.21-1 O.

~)t)8. Gros de Pcrkin 'Varbeck, frappé par

la duchesse de Bourgogne. R.lJlanc

Teckel Phares, 1404. Dans le

champ fleur de lis, lion et rose COll­

ronnés. L. 9 .

mm. Souvcrain d'or de Henri VII. Snel-
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ling. Pl. 2, n° 4. L. 5~. sn, »

970. Piècc d'essai de la couronne d;lIenri
VIII (en argent). Henric'S (sic).

( ( Dei gracia Angli Franci Z IIibern

,llex. Bustc dc face couronné tenant

lc sc'cptre et lc globe. R. Anglice
(.. Hibernice ecclesie supremum caput.

L'ècusson royal soutcnu par un lion
ct un dragon. (Conscrv. magnifiq.)
Snelling. Pl. ~, n° 2. I~. 140 5,aOO)l

977. Souverain en or de I-lem'i VIII (de sa
54e année). L. 16-10 412 50

9S6. Georges noblc de Henri (en or). Saint
Georges cuirassé à cheval, tmmt le
dragon. TaU dica sig. mes. fluc­

tuari nequit. R. Ilenric di G. R.

Agi. Franc Dns lIiber11:i. Un navire
avec une rosc sur lc mât accosté de

II-K. Sncll. Pl. 2, n° S. L. 25-G. !>81 Il

1000. GI'OS d'Édouard VI. Marque moné-
taire une flèche, L. 14-10 . 562 50

'1014. Souverain d'Édouard VI, en or (de sa
5e année). L. 12-10. 512 50

1027. Essai en or, peut-être pour une pièce
de trois souvernins. Edward VI. de

Anglie, etc. Lc Hoi assis sllr son

t.rône, elc. H. lhesu auteul, ete.
~:cusson sur Ulle rose. L. 77 1,U2;))

104:1. Hoyal de Philippe ct Mary. lJla-ria D.

G.Ang.Fra. Z.llib.Regil1ftlJf.lJ.

24
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LIlI. Il. Une rose radiéé. Snelling.

Pl. 4, n° 5. L. 80. . • 2,000 li

Real de la reine Élisabeth. Snelling.

Pl. 4, no l O. L. 50-10 .

Essai de la pièee de Six pence .de la

reine Élisabeth. Ruding. PI. 15,

n° 14. L. 14 .

1085.

1064.

1084. Essai de la pièce de Trois pence de la

reine Élisabeth. Ruding. PI. 15,

n° Hi. L. 19 . 470 )

1mm. Demi-couronne de Jacques 1er
• Le roi

il cheval. R. Exurgat, etc. Écusson

carré. L. 10-0 581 »

Rare avec cette légende.

1112. Spur Real de Jacques 1er
• Le Roi de­

bout dans un navire, couronné ct

armé. R. Rose radiée. Snelling.

Pl. 5, n° 8. L. 20-10 657 DO
1114. A fiftccn shilling, pièce de Jac­

ques 1er
• Lion couronné tenant un

sceptre et sontenant l'écu aux armes

royales accosté de X-V. R. Rose

radiée. SnelIing. Pl. D, n° 14. L.20 DOO li

Il t 9. Angelot du même. Jacobus, etc. R.

Un navire, lin lion à l'avant et ~i l'ar­

rière. Sur 13 voile est l'écusson

royal. A Dno factum, etc. Snelling.

PL 5, n° 15. L. 9 . 22D ))

1100. Pic'ce .le 20 shillings de Charles 1er
,

frappée à Oxford. Le l'oi cuirassé

el couronné il cheyal. Carolus, cIe.
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R. Légenùe: Exurgat, etc. Dans le
champ trois plumets, XX. Relig.

Prot: Leg ': Any: liber: }Jar: (en

Uois lignes). Dessous: 1644. Ox.

Rud. Pl. 25, n° 5, l.. 29-Hi . 745 7a
Essai en or pour une pièce de l.. ade

Charles 1 : Carolus. D. G. jfay.

Brit. Fran. et Hiberniae. Rex.

Buste à gauche, tète nue, cuirassé,
avec le eollet de dentelle. Marque

monétaire une rose. R. Florent.

concordia. regna. Écusson orné,
aux armes royales, accosté des let­

tres C et R couronnées. Marque

monétaire une rose. Unique. On
prétend que eeUe pièce curieuse

fut présentée par Charles 1 àJuxon,
évêque de Londres, sur l'échafaud,

au moment de l'exécution. L. 260. 6,nOO

Si vous trouvez ces détails assez intéressants, vous m'o­
bligerez beaucoup en les publiant dans le numéro de la
Revue qui doit paraître prochainement, si toutefois ee n'est
pas trop tard.

Veuillez, Monsieur, agréer l'expression de ma parfaite
considération. A. DunAND.

Administrateur du Musée.
Calais, le 2 juin 18~4.

N. IJ. La vente de la seeonde partie des monnaies an­
glaises doit commencer le lunùi 26.
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.)IELAN6ES.

M. Dewismes, dont le zèle pour la numismatique est
connu, a bien voulu nous communiquer trois pièces inédites

du duché de Luxembourg.

La première est un pied-fort d'une monnaie encore incon­

nue jusqu'ici, etfrappée à Thionville, probablement au nom

de Henri IV, comte de Luxembourg (1270-1288). Son type

est entièrement imité de celni du gros à l'aigle d'Alost,

frappé par MargueriLe de Constantinople (1244-1280). La

fayeur dont jouissait le gros d'Alost, première grosse mon­

naie de la Flandre, engagea peut-être Henri IV à adopter

'ce type. Il est à supposer aussi qu'il fut le premier comte

de Luxemboul'g qui introduisit la grosse monnaie. Voici la

description de eette précieuse pièce:

Av. + MOne:m~ : Fait: 1 : me:onls : VIIJIJ~.

Double aigle conronné, dans nn épicycloïde il
qnatre angles sortants:

Rev. ~} 1\10 ne:m~ : Fait: 1 : me:0 nls : VIIJIJ~;

légende inténeure: + I6: COM8:S: IJVCe:B'.

Croix dans nn grènetis.

A. - Pl. XIIf, fig. 3.

La seconde est un florin philippus de Philippe le lleau,

frnppé en sa qualité de due de Luxemhourg. Il est ent.ière­

mellt srmblable fi celui qu'a décrit :M. de la Fonlainc au
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nG 'J 52 dc catalogue, sauf que celui de lU. Dcwismcs

porte au rcvers : IJVXe:mBVRGIS, au licu de Lucem­
burge' (1).

l OR. - Ibid., fig. 4.
j'

.' La est une couronne d'or dc Philippe IV, qui
était l'estée inconnue il 1'1. de la Fontaine lorsqu'il dressa

,1
son catalogue :

Av. ARCIIID . AVST . DVX' nVRG.. LVXEM : 0°.
Écu du roi, surmouté d'une couronnc ct aeeosté

de deux briquets couronnés.
/lev. PIUL' lIIJ . D . G· HISP .... T . INDIAH . BEX.

16 (pctit écu de Luxembourg) 52.

OR. - IlJid., fig. 5.
ClI. P.

1\1. Chalon vient de publier le second supplément il sa

monographie des monnaies des comtes de Hainaut (Recher­

ches sur les monnaie8 des cointes de IIainaut, 2e supplé­

ment. Bruxelles, il la Librairie polytechnique d'Aug. Decq.

In.;4° <.le 88 pages <.le texte, avec 2 planches).

Publier deux suppléments à une monogrnphie, dira-t-ofJ

peut-être, c'est prouvcr que l'ouvrnge principal était fOl:t

incomplet. Il n'en est rieu ccpendant. Le travnil de M. Cha­

Ion était complet au moment de su publicatioll; il Ya\ ait

réuni toutes les monnaies <.le Hainaut (lui étaiellt alors COIl­

nues. Mais qui Ile sait qu'en numismatique rien )l'est COlll­

plCl, ct que de la lcrrc surgissent it chaquc instant des

(') Voy. la Revlle, Ire série, l. V, p. ;)6.




